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Avant-propos

1. J’ai l’honneur de présenter le projet de budget-programme pour l’exercice biennal2000-2001, dernier à
s’inscrire dans le cadre du plan à moyen terme pour la période 1998-2001, et premier dunouveau millénaire.

2. Le principal souci auquel répond ce projet a été de présenter des propositions qui cadrent au mieux avec les
priorités définies par l’Assemblée générale et permettent d’assurer l’exécution intégrale, efficace et
économique des activités prescrites par les États Membres.

3. Les propositions pour 2000-2001 formulées ci-après visent à tirer parti des gains de productivité et de
l’efficacité accrue qu’ont amenés en1998-1999 les réformes structurelles engagées en 1997. L’exercice
biennal prochain verra se consolider ces acquis, les améliorations apportées au fonctionnement de
l’Organisation se conjuguant aux progrès réalisés grâce à l’investissement passé et actuel dans la formation
du personnel et l’innovation technologique.

4. J’ai le ferme espoir qu’une fois qu’ils auront approuvé le budget-programme, les États Membres s’emploie-
ront, sans exception, à acquitter intégralement leurs contributions conformément à la Charte.

5. Je recommande à l’Assemblée générale d’approuver le présent projet de budget-programme.

Le Secrétaire général
Kofi A. Annan
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Introduction

1. Le projet de budget-programme repose sur deux documents essentiels : le plan à moyen terme et l’esquisse
budgétaire. Le plan à moyen terme pour la période1998-2001, tel que l’a approuvé l’Assemblée générale,
est le cadre dans lequel s’inscrit le budget-programme. C’est sur l’esquisse budgétaire dont l’Assemblée
a décidé dans sa résolution 53/206 du 18 décembre1998 que le Secrétaire général s’est appuyé afin d’établir
le projet de budget-programme pour l’exercice biennal2000-2001.

2. Au paragraphe 13 de la même résolution, l’Assemblée générale a arrêté les priorités ci-après pour l’exercice
biennal 2000-2001 : maintien de la paix et de la sécurité internationales; promotion d’une croissance
économique soutenue et du développement durable, conformément à ses résolutions pertinentes et aux
décisions prises à l’occasion de récentes conférences des Nations Unies; développement de l’Afrique,
promotion des droits de l'homme; coordination efficace des opérations d’assistance humanitaire; promotion
de la justice et du droit international; désarmement; lutte contre la drogue, prévention du crime et lutte contre
le terrorisme international sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. Le budget a été établi
à la lumière de ces priorités.

3. Le programme de travail proposé vise à mener à bien la réalisation des objectifs fixés par les États Membres
ainsi que l’application de leurs directives; tout a été mis en oeuvre pour assurer l’exécution intégrale, efficace
et économique des activités prescrites. Il a été procédé avec les directeurs de programme à un examen
approfondi des propositions en vue d’optimiser l’utilisation des ressources.

4. On est parvenu de la sorte à établir un projet de budget-programme dont le montant total, avant réévaluation
des coûts, s’élève à 2 535 600 000 dollars, soit 99,6 % de celui qui était prévu dans l’esquisse budgétaire
approuvée. Le tableau ci-après indique le suivi envisagé quant aux priorités dont l’Assemblée générale a
réaffirmé dans sa résolution 53/206 qu’elles devraient présider à l’élaboration du budget.

Priorité Suivi pourcentage) nombre depostes

Croissance
réelle (en Augmentation du

Maintien de la paix et de la sécurité Chapitre 3. Affaires politiques 1,1 –
internationales Financement de missions politiques spéciales (86,2

millions de dollars) assuré; accroissement des
ressources matérielles (0,4 million de dollars) au
Département des affaires politiques.

Promotion d’une croissance économique Titre IV. Coopération internationale pour le 1,9 8
soutenue et du développement durable, développement
conformément aux résolutions pertinentes
de l’Assemblée générale et aux décisions prises
à l’occasion de récentes conférences des
Nations Unies
Développement de l’Afrique Chapitre 10. Afrique : Nouvel Ordre du jour pour le 15,0 4

développement
Promotion des droits de l'homme Chapitre 22. Droits de l’homme 3,8 7
Coordination efficace des opérations Chapitre 25. Aide humanitaire 9,7 4
d’assistance humanitaire
Promotion de la justice et du droit Chapitre 7. Cour internationale de Justice 3,2 4
international Chapitre 8. Bureau des affaires juridiques 3,6 2
Désarmement Chapitre 4. Désarmement 4,0 2
Lutte contre la drogue, prévention du crime et Chapitre 15. Contrôle international des drogues 15,6 3
lutte contre le terrorisme international sous Chapitre 14. Prévention du crime et justice pénale 11,2 1
toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations

5. Dans l’esquisse budgétaire, le Secrétaire général avait indiqué que 20 millions de dollars seraient nécessaires
pour financer un certain nombre d’activités prescrites par les organes délibérants, dont plusieurs grandes
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conférences et sessions extraordinaires ainsi que le renforcement de programmes tels que celui de l’Office
des Nations Unies à Nairobi. Le montant total des crédits proposés à ce titre dans les divers chapitres
pertinents s’élève à 11 millions de dollars environ, chiffre inférieur de quelque 9 millions de dollars à
l’estimation préliminaire.

6. En outre, conformément au paragraphe 10 de la résolution 53/206 de l’Assemblée générale, le projet de budget
comprend un montant de 86,2 millions de dollars aux taux révisés de l’exercice biennal1998-1999 autitre
des missions politiques spéciales dont le mandat vient à expiration en1999 mais pourrait être prorogé pour
tout ou partie de l’exercice biennal 2000-2001. Le budget-programme de l’exercice biennal en cours
comprenait un montant de 100,9 millions de dollars au titre des missions politiques spéciales.

7. Les propositions formulées dans le projet de budget-programme sont récapitulées ci-après, au regard du
montant révisé du crédit ouvert pour les trois exercices biennaux les plus récents et de l’estimation
préliminaire des ressources à prévoir pour l’exercice biennal 2000-2001. Le montant de 2 655 400 000 dollars
résulte d’une réévaluation préliminaire des coûts fondée sur les taux d’inflation prévus pour2000 et 2001
et sur les taux de change en vigueur en 1998.

Ressources 1999

Augmentationpar
rapport au montant

révisé du crédit
ouvertpour 1998-

(En millions de dollars É.-U.)

Montant révisé du crédit ouvert pour 1994-1995 2 608,3
Montant révisé du crédit ouvert pour 1996-1997 2 603,3
Montant révisé du crédit ouvert pour 1998-1999 2 529,9a

Esquisse budgétaire proposée pour l’exercice biennal 2000-2001 2 545,0 15,1
Montant proposé pour 2000-2001 (avant réévaluation des coûts) 2 535,6 5,7
Montant proposé pour 2000-2001 (après réévaluation préliminaire des coûts) 2 655,4 125,5

Montant initial des crédits ouverts pour 1998-1999 : 2 532 300 000 dollars.a

8. La réévaluation des coûts est, à ce stade, fondée sur les taux de change retenus pour la première année (1998)
de l’exercice biennal en cours dans le premier rapport sur l’exécution du budget (A/53/693), approuvé par
l’Assemblée générale dans sa résolution 53/214 du 18 décembre1998, et sur une estimation des taux
d’inflation pour 2000 et 2001. Il est rendu compte de ses effets aux paragraphes 25 et 28 ci-après.
Conformément à la pratique établie, les coûts seront à nouveau réévalués avant que l’Assemblée générale
n’adopte le projet de budget-programme en décembre1999. Lesdonnées les plus récentes sur l’inflation,
les résultats des enquêtes sur les conditions d’emploi et l’évolution de l’indice des ajustements en 1999 seront
alors pris en considération; on tiendra également compte de l’évolution des taux de change opérationnels.

9. Le projet de budget-programme fait apparaître une croissance réelle de 0,2 % avant réévaluation des coûts.
On trouvera ci-après un état comparatif de la répartition des ressources pour les exercices 1998-1999 et 2000-
2001.
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Titre 1998-1999 réévaluation) réévaluation 2000-2001Montant tage

Augmentation (réduction)

2000-2001 (avant Résultat de laPourcen-

I. Politique, direction et
coordination d’ensemble 468 995,0 489,2 0,1 469 484,2 20 419,0 489 903,2

II. Affaires politiques 239 568,3 (13 724,6) (5,7) 225 843,7 15 779,7 241 623,4
III. Justice internationale et droit

international 53 108,8 1 630,4 3,1 54 739,2 2 823,6 57 562,8
IV. Coopération internationale pour le

développement 266 728,5 5 089,3 1,9 271 817,8 11 646,5 283 464,3
V. Coopération régionale pour le

développement 355 924,8 683,8 0,2 356 608,6 24 581,9 381 190,5
VI. Droits de l’homme et affaires

humanitaires 125 271,6 3 234,0 2,6 128 505,6 3 953,6 132 459,5
VII. Information 135 574,0 2 009,0 1,5 137 583,0 8 151,0 145 734,0
VIII. Services communs d’appui 446297,8 (4 182,2) (0,9) 442 115,6 17 971,0 460 086,6
IX. Contrôle interne 17 941,5 943,5 5,3 18 885,0 1 194,9 20 079,9
X. Dépenses spéciales 58 508,5 (715,1) (1,2) 57 793,4 4 546,8 62 340,2
XI. Dépenses d’équipement 34 173,1 8 954,5 26,2 43 127,6 2 526,1 45 653,7
XII. Contributions du personnel 314 746,6 1 289,6 0,4 316 036,2 6 163,1 322 199,3
XIII. Compte pour le développement 13 065,0 – – 13 065,0 – 13 065,0

Total 2 529 903,5 5 701,4 0,2 2 535 604,9 119 757,5 2 655 362,4

10. Le montant estimatif des recettes pour l’exercice 2000-2001 s’élève à 370,4 millions de dollars, contre362,7
millions de dollars pour1998-1999, soit une augmentation de 7,7 millions de dollars.

A. Effectif proposé

11. Le tableau d’effectifs proposé pour l’exercice 2000-2001 comprend 8 802 postes (contre 10 021 en 1996-
1997 et 8 741 en1998-1999), ce qui représente une augmentation de 61 postes par rapport à l’exercice
biennal précédent. La différence se décompose comme suit :

Nombre depostes

Postes approuvés pour 1998-1999. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 741

Postes proposés pour 2000-2001. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 802

Variation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

Dont :

Postes nouveaux (44) moins postes supprimés (19) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

Transformation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
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12. La structure par classe des postes d’administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur fait apparaître une
très légère augmentation relative pour les classes P-3/P-4.

1998-1999 2000-2001

Classe Nombre depostes Pourcentage Nombre depostes Pourcentage

Vice-Secrétaire général 1 – 1 –

SGA/SSG 43 1,2 43 1,2

D-2 75 2,1 75 2,0

D-1 253 7,0 257 7,0

P-5 671 18,5 683 18,5

P-4 1 098 30,3 1 129 30,6

P-3 1 044 28,8 1 066 28,9

P-2/1 436 12,0 435 11,8

Total 3 621 100,0 3 689 100,0

13. Il est prévu de réduire la proportion de postes d’agent des services généraux par rapport aux postes
d’administrateur. Dans le budget-programme de l’exercice1998-1999, les postes d’agent des services
généraux représentaient 58,6 % du nombre total de postes; en 2000-2001, ce pourcentage serait ramené à
58,1.

14. Les postes se répartissent comme suit :

Augmentation

Titre 1998-1999 Postes Pourcentage 2000-2001

I. Politique, direction et coordination d’ensemble 1 997 3 0,2 2 000

II. Affaires politiques 617 2 0,3 619

III. Justice internationale et droit international 199 6 3,0 205

IV. Coopération internationale pour le développement 1 126 8 0,7 1 134

V. Coopération régionale pour le développement 1 982 9 0,5 1 991

VI. Droits de l’homme et affaires humanitaires 503 11 2,2 514

VII. Information 730 – – 730

VIII. Services communs d’appui 1 505 17 1,1 1 522

IX. Contrôle interne 82 5 6,1 87

Total 8 741 61 0,7 8 802

15. Il n’est proposé de créer que très peu de postes nouveaux, répartis comme suit :

Cabinet du Secrétaire général 1 P-5

Secrétariat du Comité des commissaires aux 1 P-3
comptes

Bureau du Directeur général à Nairobi 1 P-5, 1 poste d’agent local

Affaires politiques 1 poste d’agent des services généraux (autres
classes)
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Désarmement 1 P-2, 1 P-3, 1 poste d’agent des services généraux
(1re classe)

Cour internationale de Justice 2 P-4, 2 P-2

Affaires juridiques 2 P-3

Afrique : Nouvel Ordre du jour pour le 1 P-4, 1 P-3, 1 poste d’agent des services généraux
développement (autres classes), 1 poste d’agent local

Prévention du crime et justice pénale 1 P-4

Contrôle international des drogues 2 P-4, 1 P-3

Développement économique et social en Afrique 3 P-4, 2 P-3

Développement économique en Europe 1 P-4

Droits de l’homme 2 P-5, 2 P-4, 3 P-3

Assistance humanitaire 1 P-5, 1 P-4, 2 P-3

Bureau des services de contrôle interne 1 P-5, 1 P-4, 1 P-3, 2 postes d’agent des services
généraux (autres classes)

16. Il est proposé de procéder aux 30 reclassements suivants :

Cabinet du Secrétaire général 1 P-2 à P-3

Affaires de l’Assemblée générale et services de 4 P-2 à P-3
conférence

Désarmement 1 P-5 à D-1

Espace extra-atmosphérique 1 P-3 à P-4

Affaires juridiques 1 P-2 à P-3

Affaires économiques et sociales 2 P-3 à P-4

Développement économique et social en Afrique 1 P-3 à P-4

Développement économique et social en Asie et 1 P-4 à P-5, 1 poste d’agent du Service mobile à P-
dans le Pacifique 4

Développement économique en Europe 1 P-4 à P-5, 3 P-3 à P-4

Développement économique et social en Amérique 3 postes d’agent local à P-2
latine et dans les Caraïbes

Développement économique et social en Asie 1 P-3 à P-4
occidentale

Droits de l’homme 1 poste d’agent des services généraux
(autres classes) à agent des services généraux
(1re classe)

Information 1 P-5 à D-1

Bureau des services centraux d’appui 1 P-3 à P-4

Administration, Genève 1 P-3 à P-4

Administration, Vienne 1 P-3 à P-4, 1 P-4 à P-5, 1 poste d’agent des
services généraux (autres classes) à agent des
services généraux (1re classe)
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Administration, Nairobi 1 poste d’agent du Service mobile à P-3

Contrôle interne 1 P-5 à D-1

17. Il est proposé de procéder à la transformation de 36 postes temporaires, répartis comme suit, en postes
permanents :

Développement économique et social en Afrique 3 postes d’agent local

Bureau des services centraux d’appui (SIG) 1 D-1, 5 P-5, 7 P-4, 11 P-3, 1 P-2, 4 postes d’agent
des services généraux (autres classes)

Administration, Nairobi 1 P-5, 1 P-4, 2 P-3

La transformation de postes liés au SIG est expliquée au paragraphe 37 et au chapitre 27D ci-après.

18. Il est proposé de supprimer 19 postes permanents répartis comme suit :

Affaires de l’Assemblée générale et services de 1 P-2, 1 poste d’agent des services généraux
conférence (autres classes)

Affaires politiques 1 poste d’agent des services généraux (1re classe)

Désarmement 1 poste d’agent des services généraux (autres
classes)

Bureau du Secrétaire général adjoint à la gestion 1 P-3

Bureau de la gestion des ressources humaines 3 postes d’agent des services généraux (autres
classes)

Bureau des services centraux d’appui 2 postes d’agent des services généraux (autres
classes)

Administration, Genève 1 P-2, 8 postes d’agent des services généraux
(autres classes)

19. Les changements qu’il est proposé d’apporter au tableau d’effectifs visent à répondre à la fois aux besoins
de chacun des nombreux directeurs de programme et à la nécessité d’équilibrer la répartition des postes. On
s’est attaché à ne reclasser qu’un minimum de postes et à faire en sorte que les créations et suppressions de
postes proposées n’altèrent pas la structure de l’effectif. La proportion des postes d’administrateur et de
fonctionnaire de rang supérieur par rapport aux postes d’agent des services généraux a été améliorée et le
nécessaire a été fait pour mettre fin à la diminution du nombre des postes P-2 et P-3 pouvant être mis au
concours. Cela étant, les plus importantes des modifications du tableau d’effectifs proposées dans le budget,
soit les transferts de postes entre programmes et sous-programmes, n’apparaissent pas à l’analyse des
créations, suppressions et reclassements. Au total, 591 postes seraient redéployés afin de permettre aux
directeurs de programme de mieux gérer le personnel dont ils disposent et l’affecter aux tâches revêtant le
rang de priorité le plus élevé.
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B. Présentation et méthode suivie

20. Le budget est présenté sur la base des éléments ci-après :

a) Dépenses de 1996-1997;

b) Montant révisé des crédits ouverts pour1998-1999 (voir résolutions de l’Assemblée générale 53/215 A
du 18 décembre1998 et 53/219 du 7 avril 1999);

c) Modifications proposées pour 2000-2001 par rapport aux créditsouverts pour1998-1999 (en valeur
absolue et en pourcentage);

d) Montant total des crédits prévus pour 2000-2001 avant réévaluation des coûts;

e) Réévaluation des coûts aux taux provisoirement retenus pour 2000-2001;

f) Crédits demandés pour 2000-2001.

21. La méthode suivie pour établir le budget-programme est identique à celle utilisée pour l’exercice biennal
précédent, qui a été approuvée par l’Assemblée générale dans sa résolution 47/212 A du 23 décembre1992.
En application de cette méthode, les crédits ouverts pour l’exercice en cours sont utilisés comme point de
départ pour le calcul des variations.

22. Les augmentations ou diminutions indiquées ont donc été déterminées par rapport au montant révisé des crédits
ouverts pour 1998-1999, et aux mêmes taux pour pouvoir déterminer le taux de croissance réelle des
ressources.

23. Les crédits ouverts et les augmentations ou diminutions proposées sont ensuite réévalués pour tenir compte,
d’une part, de l’inflation et, d’autre part, du pourcentage de postes vacants, un taux uniforme étant appliqué
à l’intérieur d’une même catégorie.

24. Le budget étant libellé en dollars des États-Unis, les variations des taux de change du dollar par rapport aux
autres monnaies peuvent avoir une incidence considérable sur les dépenses faites dans ces monnaies. On n’a
pas essayé de prévoir l’évolution de ces taux au stade de la réévaluation préliminaire. Les ajustements
nécessités par les fluctuations monétaires seront effectuées en décembre1999, conformément aux procédures
en vigueur.

25. Pour tenir compte de l’inflation, le montant des crédits ouverts et des modifications proposées a été ajusté
en fonction des mouvements des prix prévus pour2000-2001. Le montant de la réévaluation s’élève à
94 millions de dollars.

26. En ce qui concerne les dépenses relatives aux administrateurs et aux fonctionnaires de rang supérieur, la
réévaluation repose sur une estimation de la variation des indices d’ajustement en 1999. Dans le cas des
traitements des agents des services généraux, elle est fondée sur une estimation des ajustements au coût de
la vie qui auront été apportés en 1998 et 1999, compte tenu des taux d’inflation prévus.

27. Les montants indiqués dans la colonne Accroissement des ressources, où figure la différence entre le montant
révisé des crédits ouverts pour1998-1999 et celui des crédits demandés pour 2000-2001 (avant réévaluation),
tiennent compte d’une diminution de 3,8 millions de dollars, y compris les contributions du personnel, qui
correspond à l’effet-report de la suppression de 51 postes en 1999 (21 postes d’administrateur ou
fonctionnaire de rang supérieur et 30 postes d’agent des services généraux) aux chapitres 2, 9, 11A, 17 et
27. Il est rappelé que ces suppressions de poste ont été approuvées par l’Assemblée générale à la cinquante-
deuxième session, au moment de l’ouverture de crédits initiale pour l’exercice biennal1998-1999.

28. Pour l’exercice 2000-2001, il est proposé d’appliquer, de manière uniforme à l’intérieur de chaque catégorie,
un taux de vacance de postes de 5 % dans le cas des administrateurs et de 2,5 % dans le cas des agents des
services généraux. Ces taux sont identiques à ceux qui ont servi à déterminer le montant initial des crédits
ouverts pour1998-1999 et le montant révisé des crédits nécessaires pour la deuxième année de l’exercice,
indiqués dans le premier rapport sur l’exécution du budget de l’exercice biennal1998-1999. Dans le cas
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des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur, le pourcentage effectif de postes vacants a été
légèrement supérieur à 10% en 1998; il en a été tenu compte dans le premier rapport sur l’exécution du budget,
mais pour l’année 1998 seulement, ce pourcentage étant dû à des circonstances exceptionnelles. Le montant
de la réévaluation effectuée à ce titre s’est élevé à 26 millions de dollars.

29. Conformément à la pratique établie, on a fait figurer les dépenses de 1996-1997 dans les tableaux budgétaires
mais, en raison du caractère exceptionnel de cet exercice, les chiffres indiqués ne sont pas toujours réellement
comparables aux crédits ouverts pour l’exercice1998-1999, ni aux montants proposés pour l’exercice2000-
2001. Lorsque l’Assemblée générale a adopté le budget de l’exercice1996-1997, elle a en effet fixé à 2
milliards 608 millions de dollars le montant total des dépenses prévues, tout en reconnaissant que les montants
inscrits aux chapitres des dépenses représentaient un montant provisoire de 2 milliards 712 millions de dollars.
Cette décision supposant de réduire très sensiblement le montant de l’enveloppe budgétaire dans des délais
relativement courts, la procédure budgétaire n’a pas pu être appliquée normalement. En conséquence, le
montant et la répartition des dépenses effectives de l’exercice biennal1996-1997 présentent des distorsions
qui empêchent toute comparaison significative avec les exercices suivants.

30. Dans sa résolution 53/207 du 18 décembre1998, l’Assemblée générale a approuvé les conclusions et
recommandations du Comité du programme et de la coordination sur les révisions aux Règlement et règles
régissant la planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle
de l’exécution et les méthodes d’évaluation proposés par le Secrétaire général dans son rapport du 1er juin
1998 (A/53/133).

31. En vertu de l’article 5.4, le projet de budget-programme comporte pour chaque programme des textes
explicatifs dans lesquels sont présentées les réalisations escomptées. Cette disposition a été appliquée dans
tous les chapitres du projet de budget.

32. De même, en vertu de l’article 5.6, le Secrétaire général est tenu de remettre à l’Assemblée générale la liste,
dûment justifiée, des produits prévus dans le budget-programme de l’exercice biennal en cours qui, à son
avis, peuvent être éliminés et n’ont par conséquent pas été inclus dans le nouveau projet de budget-
programme. Les informations demandées figurent dans l’annexe de la première partie.

C. Autres facteurs pris en considération dans les propositions budgétaires

33. Outre les éléments mentionnés ci-après, l’annexe de la première partie aborde un certain nombre de questions
ayant une incidence budgétaire, qui ont été soulevées par l’Assemblée générale dans ses résolutions et par
les organes de contrôle compétents dans leurs rapports; il s’agit notamment du programme de publications,
des bureaux de liaison et des dépenses relatives au CAC et à ses organes subsidiaires.

34. L’idée directrice des propositions budgétaires est de poursuivre l’action menée pour tirer parti au mieux des
techniques informatiques de pointe, tout en intensifiant les activités de formation du personnel. Les gains
de productivité que l’on peut attendre de cedouble effort d’investissement sont sans commune mesure avec
l’accroissement modeste des ressources qui est demandé, et qui servira essentiellement à financer des
programmes prioritaires. On trouvera ci-après un exposé de l’approche retenue en ce qui concerne la
formation, les technologies de l’information, les mesures d’efficacité et le Compte pour le développement,
la recherche systématique de la parité hommes-femmes et leRépertoire de la pratique suivie par les organes
des Nations Unies.

Formation

35. Les propositions budgétaires pour l’exercice2000-2001accordent une attention particulière à la formation
et au perfectionnement du personnel. Il est proposé d’accroître de 1,4 million de dollars (aux taux révisés),
soit de 10,1 %, les crédits affectés à la formation, afin de mener à bien la réforme de la gestion des ressources
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humaines que le Secrétaire général a entreprise avec pour objectif de renforcer les capacités du personnel
et de constituer une fonction publique indépendante, compétente, polyvalente et capable de s’adapter.

36. Avec les ressources additionnelles, le Secrétaire général pourra mettre en place de nouveaux programmes
de formation visant à doter l’ensemble des fonctionnaires et les cadres des compétences indispensables, élargir
pour tous les fonctionnaires, quel que soit leur niveau, les possibilités de formation professionnelle et
technique, prendre des mesures d’accompagnement pour appuyer la décentralisation des fonctions de gestion
des ressources humaines et financières et renforcer les dispositifs de soutien à l’organisation des carrières.

Système intégré de gestion et technologies de l’information

37. Dans le dixième rapport du Secrétaire général sur le Système intégré de gestion (A/53/573 et Add.1), le
surcoût du Système intégré de gestion par rapport au budget approuvé par l’Assemblée générale est estimé
à 9,5 millions de dollars. Un crédit additionnel de 6,5 millions de dollars ayant déjà étéouvert pour l’exercice
biennal 1998-1999, il reste à financer un montant supplémentaire de 3 millions de dollars au cours de
l’exercice 2000-2001. Les besoins correspondant à l’achèvement de travaux de conception du Système ont
été incorporés aux propositions budgétaires figurant au chapitre 27D, Bureau des services centraux d’appui.
Des ressources ont également été prévues à d’autres chapitres pour couvrir les frais de maintenance et d’appui
du Système, et le coût des services d’appui aux applications spécialisées utilisées en conjonction avec le SIG.
C’est le cas notamment aux chapitres 16A, 17, 19 et 20 et dans les différentes parties du chapitre 27. Il est
également proposé d’inscrire au tableau d’effectifs du Bureau des services centraux d’appui 29 postes
actuellement financés à l’aide des crédits ouverts au titre du personnel temporaire (autre que pour les
réunions), dont les titulaires assurent la maintenance du SIG et les services d’appui connexes.

38. Parallèlement aux efforts menés ces dernières années pour instituer un nouveau type de gestion au sein d’un
Secrétariat considéré comme un tout, des investissements considérables ont été effectués dans les technologies
de pointe pour les mettre au service des objectifs de l’Organisation. La formation continue de faire une large
place à ces techniques, qui facilitent beaucoup la prise de décisions, la communication et l’information, et
sont exploitées sous diverses formes – courrier électronique, vidéoconférences, site Web de l’ONU sur
Internet – qui ne cessent de s’améliorer – et système à disques optiques, lui-même raccordé au site Web.

39. Le système à disques optiques et les bases de données documentaires de plus en plus riches qui peuvent être
consultées sur le site Web de l’ONU se sont révélés très utiles pour l’Organisation et les États Membres,
à qui ils offrent, entre autres avantages, un accès plus facile aux résolutions et décisions adoptées depuis1946
par le Conseil de sécurité, l’Assemblée générale, le Conseil économique et social et le Conseil de tutelle.

40. La possibilité d’accéder à des bases de données aussi diverses que leBulletin mensuel de statistique, le
Recueil des Traitésdes Nations Unies, le catalogue électronique UN-I-QUE de la Bibliothèque Dag
Hammarskjöld, la base de données statistiques InfoNation contenant des indicateurs relatifs aux États
Membres, la base de données sur les mines terrestres, les communiqués de presse de l’ONU, les bulletins
de presse quotidiens et les actualités du jour, leJournal des Nations Uniesou la liste quotidienne des
documents, a non seulement aidé le Secrétariat à exécuter plus efficacement le programme de travail, mais
a également contribué à faire connaître à un large public les activités et la mission de l’Organisation. Un grand
nombre d’informations sont également disponibles sur CD-ROM. Le Haut Commissariat des Nations Unies
aux réfugiés, par exemple, gère 14 bases de données collectivement intitulées REFWORLD, qui contiennent
des rapports de pays, des références jurisprudentielles, des instruments juridiques et des textes de loi,
disponibles à la fois sur Internet et sur CD-ROM.

41. L’ONU s’efforce d’exploiter de façon optimale les possibilités offertes par Internet et l’Intranet, qui se sont
révélés des instruments incomparables pour l’échange et la diffusion d’informations. Plusieurs départements
organiques affichent des informations concernant leurs activités sur le site Web de l’ONU,dont la page
d’accueil propose des liens avec d’autres sites Web du système. Par exemple, le Département des affaires
de désarmement a l’intention de publier des informations sur la page d’accueil du Service des armes
classiques; le Bureau des affaires spatiales continuera d’améliorer son propre site Web, qui sert de centre
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de coordination pour les informations concernant les activités spatiales des organismes des Nations Unies;
la Cour internationale de Justice a entrepris de réaménager le sien pour qu’une plus forte proportion de ses
documents soient disponibles sur Internet et sur l’Intranet; enfin, l’Organisation publie sur son site, à
l’intention des entreprises et du public, des informations sur ses procédures de passation de marchés et
d’inscription au fichier des fournisseurs et sur le volume de ses achats.

42. Les systèmes de courrier électronique et de vidéoconférence permettent à l’Organisation d’établir les
communications exigées par son programme de travail dans les délais les plus courts qu’autorise la nécessité
de jongler avec les fuseaux horaires.

Mesures d’efficacité et compte pour le développement

43. Le compte pour le développement, dont la création a été proposée dans le cadre des mesures de réforme
annoncées en1997, a été approuvé par l’Assemblée générale dans sa résolution 52/12 B du 19 décembre
1997. Dans son rapport du 11 août1998 (A/52/1009), le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée
différentes propositions, dont certaines concernaient les modalités de détermination des gains d’efficacité
et de virement au compte des fonds correspondants. Dans la section du rapport consacrée à cette question,
il était indiqué que les directeurs de programme devaient prendre des initiatives pour accroître la productivité
et améliorer l’exécution des programmes sur le plan qualitatif. Il était prévu à l’époque de présenter ces
initiatives dans les chapitres pertinents du projet de budget-programme pour l’exercice biennal2000-2001.
La tournure prise par les événements n’a pas permis de suivre cette procédure. L’examen du rapport du
Secrétaire général, commencé au cours de la cinquante-troisième session, n’était toujours pas achevé au
moment de la rédaction de la présente introduction. En fait, par sa résolution 53/220 du 7 avril1999,
l’Assemblée générale a décidé de reprendre l’examen de la question à la deuxième partie de la reprise de
sa cinquante-troisième session. Lorsqu’elle aura terminé, le Secrétaire général sera probablement en mesure
de lui indiquer les initiatives précises qu’il compte prendre dans le cadre de l’exécution du budget de
l’exercice 2000-2001. L’objectif est de réaliser denouveaux gains d’efficacité, dans le domaine administratif
essentiellement, de manière à mieux utiliser l’ensemble des ressources, ce qui permettra de déterminer les
montants pouvant être virés au compte pour le développement.

Recherche systématique de la parité hommes-femmes

44. Dans sa résolution 52/100 du 12 décembre1997, l’Assemblée générale a prié tous les organes qui ont à
connaître de questions concernant les programmes et le budget, notamment le Comité du programme et de
la coordination, de veiller à ce que tous les programmes, plans à moyen terme et budgets-programmes intègrent
de façon visible une démarche soucieuse d’équité entre les sexes. De son côté, le Conseil économique et social
a demandé dans ses conclusions concertées 1997/2 du 18 juillet1997 que les organismes des Nations Unies
encouragent la recherche systématique de la parité hommes-femmes, y compris au stade de la conception,
de l’application et de l’évaluation de leurs propres politiques et programmes, afin de garantir l’application
effective de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing. Lorsque le Comité du programme et de la
coordination a examiné l’esquisse budgétaire pour l’exercice2000-2001, il a déclaré que le Secrétariat devait
veiller à ce que le processus budgétaire tienne compte des questions de parité entre les sexes (A/53/16,
deuxième partie, chap. II, par. 20).

45. Dans ses conclusions concertées 1997/2, le Conseil économique et social a indiqué que l’intégration
systématique d’une démarche soucieuse d’équité entre les sexes consistait àévaluer les incidences pour
les femmes et pour les hommes de toute action envisagée, notamment dans la législation, les politiques ou
les programmes, dans tous les secteurs et à tous les niveaux�. Selon sa définition,il s’agit d’une stratégie
visant à incorporer les préoccupations et les expériences des femmes aussi bien que celles des hommes dans
l’élaboration, la mise en oeuvre, le suivi et l’évaluation des politiques et des programmes dans tous les
domaines – politique, économique et social – de manière que les femmes et les hommes bénéficient
d’avantages égaux et que l’inégalité ne puisse se perpétuer. Le but ultime est d’atteindre l’égalité entre les
sexes.�
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46. Bien entendu, on trouvera dans le plan à moyen terme et dans le budget-programme des programmes et sous-
programmes spécifiquement consacrés à la promotion de la femme. Cependant, l’adoption systématique d’une
démarche soucieuse d’équité entre les sexes n’est pas limitée à ces programmes ni à la recherche de la parité
hommes-femmes au Secrétariat. En fait, elle a été étendue aux autres programmes et activités prévus par
l’Organisation pour l’exercice biennal 2000-2001.

47. Du point de vue de la problématique hommes-femmes, le document budgétaire peut être considéré comme
neutre�; il ne doit pas pour autant ignorer la question. Au cours de séminaires organisés par les Services
de la formation professionnelle du Bureau de la gestion des ressources humaines en consultation avec la
Division de la promotion de la femme, les directeurs de programmes ont été sensibilisés au fait que leur
activité pouvait avoir des incidences différentes suivant les groupes cibles, selon qu’il s’agissait d’hommes
ou de femmes notamment; il leur a aussi été demandé d’adopter une démarche soucieuse d’équité au stade
de l’élaboration des politiques et des programmes. En s’intéressant davantage à cette problématique, les
directeurs de programmes sont amenés à mieux cerner les caractéristiques des groupes cibles et à formuler
des objectifs plus clairs qui tiennent compte du sexe des bénéficiaires. Il leur est alors plus facile d’introduire
la notion d’équité entre les sexes dans les programmes, les produits et les services, aux stades de la conception
et de la réalisation.

48. La question de la parité hommes-femmes et de sa prise en considération systématique est régulièrement
examinée à l’échelon interinstitutions et il a été instamment demandé aux directeurs de programmes de chaque
organisation de s’engager à en tenir compte dans leurs domaines de compétence. Son intégration dans le projet
de budget est une démarche relativementnouvelle, mais on notera que, conformément aux instructions qui
ont été données pour l’exercice biennal 2000-2001, plusieurs départements ont veillé à lui faire une place
dans leurs propositions, en particulier le Département des affaires économiques et sociales, le Département
des affaires politiques, le Département des affaires de désarmement, la CEA, la CEE, la CEPALC, la CESAP,
la CESAO et le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues. Promouvoir la parité
entre les sexes est l’un des objectifs visés par des activités telles que la coordination de la collecte de données
et l’harmonisation des statistiques, notamment dans le domaine du contrôle des drogues; la collecte et l’analyse
de données relatives aux politiques; les stratégies de sensibilisation en faveur du désarmement; le suivi des
grandes conférences; et les travaux de recherche et d’analyse sur le développement rural, la population, les
petites entreprises et la promotion de l’esprit d’entreprise, et les transferts de technologies.

49. L’adoption d’une démarche soucieuse d’équité entre les sexes ne transparaît pas nécessairement directement
au niveau des produits et des activités dans le document budgétaire, mais elle continuera de sous-tendre
l’élaboration des politiques et programmes ainsi que l’exécution des programmes et activités de l’Organisa-
tion, leur suivi et l’évaluation de leurs résultats. On s’efforcera de déterminer dans quelle mesure
l’Organisation aura su répondre aux préoccupations et besoins des bénéficiaires de ces activités, hommes
ou femmes. Les informations recueillies pourront ultérieurement être mises à profit, au moment d’élaborer
les projets de budget-programme suivants et de procéder à la répartition des ressources.

Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité

50. Dans sa résolution 51/209 du 17 décembre 1996, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général, compte
tenu des vues et des suggestions pratiques formulées au cours des débats tenus dans le cadre de la Sixième
Commission, d’accélérer l’établissement et la publication des suppléments auRépertoire de la pratique suivie
par les organes des Nations Unieset auRépertoire de la pratique du Conseil de sécurité. Dans ses
résolutions 52/161 du 15 décembre 1997 et 53/106 du 8 décembre1998, l’Assemblée a réitéré sa demande
et prié le Secrétaire général de poursuivre les efforts entrepris en vue de dégager les ressources nécessaires
pour pouvoir publier les deux répertoires en temps utile.

51. Dans son rapport du 3 octobre 1997 (A/52/317 et Corr.1), le Secrétaire général présente les mesures prises
par le Secrétariat pour accélérer l’établissement des suppléments aux deux répertoires. Il indique notamment
que les attributions concernant la réalisation des études relatives aux dispositions de la Charte ont été réparties
entre différents services du Secrétariat. Cependant, il reste à son avis un problème fondamental qui tient à
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l’obligation faite au Secrétariat de financer les travaux exigés par l’élaboration des suppléments à l’aide des
crédits déjà ouverts. Or, les moyens nécessaires sont si importants que la plupart des services concernés
éprouvent de plus en plus de difficultés à réaliser les études requises au rythme et selon les modalités prévus
par les États Membres. Étant tenus d’exécuter les activités prescrites sans dépasser les crédits mis à leur
disposition, la marge de manoeuvre dont ils disposent pour intégrer l’élaboration des suppléments dans leur
programme de travail est très étroite.

52. Dans son dernier rapport sur leRépertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unieset le
Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité(A/53/386), le Secrétaire général indique qu’au vu de
l’expérience, les départements intéressés doivent pouvoir compter sur un financement sûr si l’on veut éliminer
systématiquement le retard considérable accumulé dans la publication des suppléments. Il a été décidé qu’à
compter de l’exercice biennal 2000-2001, les travaux relatifs à l’établissement du premier répertoire seraient
inscrits en tant qu’activités distinctes dans les chapitres pertinents des projets de budget-programme, afin
d’assurer leur financement. Le montant des ressources qui seront demandées dans les prochains projets de
budget-programme pour résorber l’arriéré relatif à la période postérieure à1984 sera fonction de l’ordre
de priorité qui aura été assigné à chacun des suppléments.

53. Conformément à cette politique, on a inclus dans le projet de budget-programme pour l’exercice biennal2000-
2001, à la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les réunions), un montant total de 2,2 millions de
dollars destiné à financer les travaux requis pour établir l’index du Supplément No 5, élaborer le dernier
volume du Supplément No 6 et commencer l’élaboration du Supplément No 7 duRépertoire de la pratique
suivie par les organes des Nations Unies, comme suit :

Chapitre Volume  dollars É.-U.)

2000-2001
Crédits demandés

(en milliers de

2. Département des affaires de l’Assemblée Élaboration du volume II et début des travaux relatifs 389,0
générale et des services de conférence au volume IV du Supplément No 6

3. Département des affaires politiques Volume III du Supplément No 6 156,8
4. Département des affaires de désarmement Volume II du Supplément No 7 (art. 11) 26,0
5. Département des opérations de maintien de la Volume III du Supplément No 6 363,4

paix
8. Bureau des affaires juridiques Volumes I et II du Supplément No 6 77,0
9. Département des affaires économiques et Volumes II et IV du Supplément No 6 522,6

sociales
22. Haut Commissariat des Nations Unies aux Volumes II et IV du Supplément No 6 et début des 449,6

droits de l’homme études préparatoires à l’élaboration du
Supplément No 7

26. Département de l’information Indexation du Supplément No 5 80,2
27B. Bureau de la planification des programmes, du Volume II du Supplément No 7 (art. 17 et 19) 51,7

budget et de la comptabilité
27C. Bureau de la gestion des ressources humaines Volume II (art. 8) et volume VI [art. 100 1)] et 101) 88,3

du Supplément No 7

Total 2 204,6
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Aperçu des chapitres

Chapitre premier
Politique, direction et coordination d’ensemble

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41950,2 45 890,4 3 940,2
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 135 4

54. Ce chapitre concerne les coûts directs liés aux sessions de l’Assemblée générale, y compris l’appui
supplémentaire fourni au Président de l’Assemblée générale, du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (et son secrétariat), du Comité du programme et de la coordination, du Comité
des contributions, du Comité des commissaires aux comptes (et son secrétariat), ainsi qu’au remboursement
par l’Organisation, à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, des frais de voyage
des représentants de l’Organisation aux réunions du Comité mixte de la Caisse commune des pensions et
de son comité permanent, de même que la part qui revient à l’Organisation des coûts du secrétariat de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies. Il concerne également les ressources demandées
pour la direction exécutive et l’administration d’ensemble de l’Organisation, y compris le Secrétaire général
et son cabinet, et les cabinets des directeurs généraux des Offices des Nations Unies à Genève, Vienne et
Nairobi ainsi que le bureau de liaison des Nations Unies à Addis-Abeba. La création du Cabinet du Directeur
général à Nairobi est proposée pour 2000-2001 en application des dispositions du paragraphe 101 (sect. III)
de la résolution 52/220 de l’Assemblée générale, en date du 22 décembre1997. Conformément à la même
résolution, le bureau de liaison des Nations Unies à Addis-Abeba relève de ce chapitre.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57,7 54,5
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,3 45,5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

55. Une augmentation de 2 437 400 dollars est prévue au titre des organes directeurs, du fait d’augmentations
des ressources nécessaires à l’Assemblée générale (165 000 dollars), au Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, y compris son secrétariat (175 700 dollars), au Comité des commissaires aux
comptes, y compris son secrétariat (600 300 dollars); cette augmentation est également liée au remboursement
par l’Organisation, à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, des frais de voyage
des représentants de l’Organisation qui participent à des réunions du Comité mixte de la Caisse commune
des pensions et de son comité permanent et au remboursement par l’Organisation à la Caisse commune du
coût des services administratifs que la Caisse fournit au Comité des pensions du personnel des Nations Unies
(1 553 900 dollars). Ces augmentations sont en partie compensées par une réduction de 57 500 dollars des
ressources nécessaires au Comité des contributions.

56. L’augmentation concernant l’Assemblée générale est liée aux ressources supplémentaires nécessaires pour
couvrir les frais de voyage, à quatre sessions extraordinaires de l’Assemblée générale, de représentants d’États
Membres qui sont au nombre des pays les moins avancés. Ces quatre sessions extraordinaires, qui figurent
dans les prévisions, ont été autorisées par les résolutions 50/161 du 22 décembre1995, 51/186 du
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16 décembre 1996, 52/231 du 4 juin 1998 et 53/180 du 15 décembre1998. Ces augmentations sont
compensées en partie par une réduction des prévisions globales au titre des frais de voyage, sur la base de
la participation des années précédentes. L’augmentation au titre du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires est liée au paiement des frais de voyage et de l’indemnité de subsistance à un
membre supplémentaire qui n’est pas basé à New York. Pour 2000-2001, les prévisions ont été calculées
sur la base de 13 membres du Comité consultatif ayant droit à ces versements, au lieu de 12 pour l’exercice
biennal 1998-1999. L’Assemblée générale ayant demandé que le Comité des commissaires aux comptes
procède à des audits supplémentaires, le nombre des tâches à accomplir par le personnel fourni par les
membres du Comité a augmenté, ce qui se traduit par un allongement de la durée ou une augmentation de
la fréquence des audits. Il est donc prévu une augmentation correspondante dans les honoraires, frais de voyage
et indemnités de subsistance à verser à ce personnel. Pour les mêmes raisons, étant donné l’augmentation
des activités, il a également été prévu de créer un poste P-3 au secrétariat du Comité. Un tiers des frais du
secrétariat de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies est inscrit au budget ordinaire
et l’augmentation (compensée par des augmentations au chapitre 2 des recettes) tient à la révision des accords
de partage des coûts, qui ont pris effet le 1er janvier 1999. La réduction des montants prévus pour le Comité
des contributions tient essentiellement à la suppression des crédits prévus pour une session extraordinaire
du Comité en 2000-2001.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organe directeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,9 39,9
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,1 60,1

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

57. Une augmentation globale de 1 502 800 dollars est demandée à la rubrique Direction exécutive et
administration. Cette augmentation concerne les ressources nécessaires au Secrétaire général (53 700 dollars)
et à son Cabinet (985 700 dollars), à la création du Cabinet du Directeur général à Nairobi (396 700 dollars)
et aux dépenses de fonctionnement du bureau de liaison des Nations Unies à Addis-Abeba (66 700 dollars).

58. Des montants non renouvelables sont demandés pour le Cabinet du Secrétaire général au titre d’activités
prévues par la résolution 53/202 de l’Assemblée générale en date du 17 décembre1998 concernant
l’Assemblée du millénaire et le Sommet du millénaire (639 000 dollars), y compris au titre du personnel
temporaire (autre que pour les réunions) pour un coordonnateur ayant rang de sous-secrétaire général, appuyé
par quatre postes (1 P-5, 1 P-4 et 2 postes d’agent des services généraux). Il est également proposé de créer
un poste P-5 au Cabinet pour aider la Vice-Secrétaire générale à s’acquitter de ses fonctions dans le cadre
de la réforme en cours. Enfin, étant donné la nature des tâches que suppose la rédaction de discours, il est
proposé de reclasser à P-3 un poste P-2 du Cabinet. Dans le cadre de la création du Cabinet du Directeur
général à Nairobi, il est prévu de créer, d’une part, un poste P-5 d’attaché de liaison juridique et, d’autre part,
un poste d’appui au niveau local, avec les dépenses de fonctionnement correspondantes.
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Chapitre 2
Affaires de l’Assemblée générale et services de conférence

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 427044,8 423 593,8 (3 451,0)
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 866 1 865 (1)

59. Les activités prévues dans ce chapitre du projet de budget-programme relèvent du programme 27, Affaires
de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social et services de conférence, du plan à moyen terme
révisé pour la période 1998-2001 (A/53/6/Rev.1). Sont également couverts les services de bibliothèque à
Genève et à Vienne, qui relèvent du sous-programme 23.3, Services de bibliothèque, du programme 23,
Information, du plan à moyen terme.

60. Le Département des affaires de l’Assemblée générale et des services de conférence a été créé en 1997 dans
le cadre des mesures de réforme du Secrétaire général concernant la gestion, afin de rationaliser et de renforcer
l’appui technique aux processus intergouvernementaux de l’Organisation. Le Département, qui est dirigé
par un secrétaire général adjoint, a pour objectif principal de faire en sorte que, grâce aux services consultatifs
et aux services techniques et fonctionnels assurés, les séances et les travaux de l’Assemblée générale se
déroulent de façon harmonieuse et dans le respect de la procédure, de même que ceux de la plupart de ses
grandes commissions et de ses organes subsidiaires, du Conseil économique et social et de ses organes
subsidiaires et conférences et réunions connexes, ainsi que du Conseil de tutelle; et de fournir aux organes
intergouvernementaux et aux organes spécialisés les services de réunion et de documentation de haute qualité
que leurs travaux exigent, en utilisant de la manière la plus économique les ressources et installations de
conférence disponibles dans le monde.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77,5 78,1
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,5 21,9

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

61. Au cours de l’exercice biennal 2000-2001, le Département continuera de chercher à optimiser l’utilisation
des ressources de conférence, en particulier en coordonnant les services techniques et de conférence, en
planifiant et en organisant mieux les services et en investissant de manière progressive dans les nouvelles
techniques, en particulier dans le domaine de la télétraduction et de la téléinterprétation, afin d’améliorer
le rapport coût-efficacité des services de conférence.

62. Les services de conférence de Genève et de Vienne relèvent également du Secrétaire général adjoint aux
affaires de l’Assemblée générale et aux services de conférence. Cet arrangement permettra une gestion globale
des ressources de conférence dans les trois lieux d’affectation, ce qui devrait permettre d’utiliser les ressources
de conférence de la manière la plus économique possible. C’est pourquoi les ressources de conférence de
Genève et de Vienne restent budgétisées à ce chapitre. À Vienne, l’ONU continuera de fournir des services
de conférence à l’ONUDI et à l’AIEA et, à partir de l’exercice biennal 2000-2001, à l’Organisation du Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires, également selon une formule de partage des coûts. Comme
pour l’exercice biennal 1998-1999, les ressources nécessaires aux services de conférence de l’ONU à Vienne
sont calculées selon le principe de la budgétisation nette (c’est-à-dire que le montant demandé au titre de
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ce chapitre ne représente que la part des services de conférence revenant à l’Organisation). Le montant brut
du budget des services de conférence à Vienne n’en est pas moins soumis également, dans ce chapitre, à
l’Assemblée générale, pour examen et approbation.

63. Les ressources prévues dans ce chapitre comprennent également les montants au titre des sessions
extraordinaires de l’Assemblée générale qui doivent se tenir au cours de l’exercice 2000-2001, ainsi que
d’autres réunions et conférences internationales qui doivent être organisées sous les auspices de l’ONU,
conformément aux décisions expresses de l’Assemblée générale. Conformément aux résolutions de
l’Assemblée générale, des services de conférence seront également fournis lors de réunions des groupes
régionaux et autres grands groupements d’États Membres, selon les disponibilités, dans les limites de la
capacité du Département.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,2 0,2
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,3 0,5
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98,7 98,3
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,8 1,0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

64. Il sera possible d’opérer une réduction nette des ressources grâce à diverses mesures d’économie en place,
dont un meilleur contrôle des ressources budgétisées autitre du personnel temporaire pour les réunions, une
plus grande utilisation de la capacité, l’introduction de la traduction assistée par ordinateur et l’application
de nouvelles technologies aux services de documentation et de publication, tous les services requis continuant
d’être fournis aux réunions programmées et une qualité satisfaisante des services étant assurée. L’aménage-
ment des ressources à l’intérieur de ce chapitre traduit le souci du Département des affaires de l’Assemblée
générale et des services de conférence de rationaliser son organigramme, de concentrer ses ressources dans
les domaines prioritaires par des transferts internes et le recours à de nouvelles technologies. Les ressources
demandées permettraient le maintien de 910 postes de la catégorie des administrateurs et des fonctionnaires
de rang supérieur et de 955 postes de la catégorie des services généraux et autres catégories financés par le
budget ordinaire. Cela traduit la suppression d’un poste d’administrateur et d’un poste d’agent des services
généraux ainsi que la réintégration dans ce chapitre d’un poste d’administrateur du chapitre 27D, Bureau
des services centraux d’appui.

Chapitre 3
Affaires politiques

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142092,6 127 888,5 (14 204,1)
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 195 –

65. Le Département des affaires politiques est chargé du programme 1, Affaires politiques, du plan à moyen terme.
Il fournit l’appui nécessaire au Secrétaire général dans l’exercice des fonctions qui lui sont imparties pour
ce qui est de prévenir, d’enrayer et de régler les conflits, y compris la consolidation de la paix après les
conflits; pour les aspects politiques de ses relations avec les États Membres, pour fournir une aide électorale
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lorsqu’un État Membre la demande; et assure des services fonctionnels au Conseil de sécurité et à ses organes
subsidiaires ainsi qu’à l’Assemblée générale et à ses organes subsidiaires, dont le Comité pour l’exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien et le Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Les ressources nécessaires aux missions politiques spéciales qui étaient précédemment inscrites au chapitre
du budget relatif aux opérations de maintien de la paix figurent désormais dans ce chapitre.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,3 28,0
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74,7 72,0

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

66. Pour l’exercice biennal 2000-2001, le montant global demandé comprend 41,7 millions de dollars au titre
du Département des affaires politiques et 86,2 millions de dollars au titre des missions politiques spéciales,
ainsi que l’Assemblée générale en a décidé dans sa résolution 53/206. Aucun changement n’est proposé dans
le nombre de postes. La réduction du montant des ressources indiquée dans le tableau ci-dessus tient
essentiellement au fait que le montant requis pour les missions politiques spéciales est inférieur à celui de
1998-1999, ce qui est compensé par des augmentations dans les montants autitre des autres dépenses de
personnel, des consultants et experts et des frais de voyage.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,1 0,1
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,2 3,6
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,0 25,8
Missions politiques spéciales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71,0 67,4
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,7 3,0

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

67. Une bonne part du budget du Département va à ses divisions régionales. Unnouveau groupe de planification
des politiques est proposé au titre des sous-programmes 1 et 2. Des efforts particuliers devront être déployés
pour accélérer l’établissement duRépertoire de la pratique suivie par le Conseil de sécuritéet duRépertoire
de la pratique suivie par les organes des Nations Unies.
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Chapitre 4
Désarmement

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12975,9 13 498,4 522,5
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 48 2

68. Le Département des affaires de désarmement, qui est dirigé par le Secrétaire général adjoint, a été reconstitué
en janvier 1998 pour remplacer le Centre des affaires de désarmement, dans le cadre du programme de
réformes du Secrétaire général, et est chargé de l’exécution du programme 26 , Désarmement, qui est un
domaine prioritaire selon le plan à moyen terme révisé pour la période 1998-2001. Après la fin de la guerre
froide, l’ONU a été appelée à relever de nouveaux défis et à s’acquitter de nouvelles tâches du fait de la
menace grandissante constituée par la prolifération des armes de destruction massive et les armes classiques.

69. Au cours de l’exercice 2000-2001, le Département continuera de s’attacher à promouvoir, renforcer et
consolider les normes et principes multilatéraux de désarmement, en particulier du désarmement nucléaire.
Il s’occupera des questions des armes de petit calibre, des armes légères et des mines terrestres, ainsi que
des mesures pratiques de désarmement. Il développera ses activités d’information, et notamment ses bases
de données, afin d’assurer l’échange d’informations sur le désarmement et les organisations non gouvernemen-
tales et renforcer l’interaction et la coopération au sujet de ces questions. Grâce à ses centres régionaux
revitalisés pour la paix et le désarmement, le Département se fera le champion de la recherche de solutions
régionales aux problèmes régionaux.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,3 0,3
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99,7 99,7

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

70. Par rapport aux crédits révisés pour l’exercice biennal 1998-1999, le montant global des ressources
demandées pour le Département pour l’exercice biennal 2000-2001 traduit une croissance de 522 500 dollars,
soit 4 %. Cette augmentation tient essentiellement à la réorganisation des affaires de désarmement après leur
transfert du Département des affaires politiques conformément au programme de réformes du Secrétaire
général pour l’exercice biennal 1998-1999.

71. Les montants demandés au titre des postes tiennent compte de ce qui suit : unnouveau poste P-3 au Service
des armes de destruction massive; un nouveau poste P-2 au Service du suivi, de la gestion de la base de
données et de l’information; unnouveau poste d’agent des services généraux (1re classe) et la suppression
d’un poste d’agent des services généraux (autres classes) comme suite au réaménagement des fonctions entre
le Service administratif du Département et celui du Département des affaires politiques, dans le cadre des
mesures de réforme; le transfert d’un poste d’agent des services généraux (autres classes) du Service
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du secrétariat de la Conférence du désarmement et de l’appui aux conférences (Genève) au Cabinet du
Secrétaire général adjoint; et le reclassement à D-1 d’un poste P-5 du Service des armes de destruction
massive, compte tenu du développement des tâches liées aux accords multilatéraux de désarmement
concernant les armes de destruction massive.

Chapitre 5
Opérations de maintien de la paix

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80565,0 80 432,6 (132,4)

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 358 358 –

72. Le Département des opérations de maintien de la paix est chargé du programme 2 du plan à moyen terme,
Opérations de maintien de la paix. Il est responsable de la gestion et de la direction des opérations de maintien
de la paix; de la fourniture d’un appui administratif et logistique d’ensemble à toutes les missions hors Siège;
du développement, du maintien et du renforcement de la capacité des Nations Unies de lancer rapidement
et en souplesse des opérations de maintien de la paix et autres missions hors Siège. Il sert en outre de point
de convergence pour la coordination, le contrôle et la mise au point de programmes intégrés de déminage.
L’ONUST et l’UNMOGIP, créés respectivement en1948 et 1949, sont inclus à ce chapitre, et sont toujours
financés sur le budget ordinaire; il en va de même pour le Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les
territoires occupés. Les montants relatifs aux missions politiques spéciales, qui relevaient précédemment
de ce chapitre, sont désormais inscrits au chapitre 3, Affaires politiques.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,1 60,2
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39,9 39,8

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

73. Sur le montant demandé, 13,9 millions de dollars concernent le Département des opérations de maintien de
la paix, 50,2 millions de dollars, l’ONUST, 18,3 millions de dollars, l’UNMOGIP, et 6,1 millions, le
Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les territoires occupés. Aucun changement n’est demandé
quant au nombre et à la classe des postes de chacun de ces bureaux pour l’exercice biennal 2000-2001.

74. Le montant total des ressources demandées au titre du budget ordinaire ne rend pas compte intégralement
des besoins correspondant aux activités inscrites à ce chapitre. Pour le Département des opérations de maintien
de la paix, le Secrétaire général cherchera comme précédemment à lui assurer des effectifs complémentaires
au moyen du compte d’appui des opérations de maintien de la paix et, pour ce qui est des activités liées à
la coordination des activités de déminage, par le biais de contributions volontaires.
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Chapitre 6
Utilisations pacifiques de l’espace

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3934,8 4 024,2 89,4
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 18 –

75. Le Bureau des affaires spatiales est chargé de l’exécution du programme 3 du plan à moyen terme, Utilisations
pacifiques de l’espace. Il fournit les services nécessaires au Comité des utilisations pacifiques de l’espace
extra-atmosphérique ainsi qu’à ses sous-comités juridique et scientifique et technique et à leurs organes
subsidiaires, ainsi qu’au Groupe de travail plénier chargé des questions spatiales renvoyées à la Quatrième
Commission de l’Assemblée générale; il aide ces organes à formuler et à adopter des instruments juridiques
visant les activités spatiales; il planifie et exécute le programme des Nations Unies pour les applications des
techniques spatiales, et sert de centre de coordination des activités spatiales menées par les institutions
spécialisées des Nations Unies et d’autres organisations internationales; il applique les recommandations
des première et deuxième Conférences des Nations Unies sur l’exploration et les utilisations pacifiques de
l’espace extra-atmosphérique , ainsi que de la troisième (UNISPACE III).

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84,2 83,4
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,8 16,6

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

76. Au cours de l’exercice biennal 2000-2001, le Bureau des affaires spatiales s’emploiera à exécuter le plan
d’action adopté par UNISPACE III et entériné par l’Assemblée générale à sa cinquante-quatrième session,
afin de favoriser l’utilisation des sciences spatiales et des applications technologiques pour régler les
problèmes d’importance régionale ou mondiale et renforcer les moyens, en particulier des pays en
développement, en vue de mettre ces applications au service du développement social, économique et culturel.
Le Bureau compte également créer de nouveaux partenariats avec la société civile dans le cadre de
l’application du programme et contribuer à sensibiliser le public et les décideurs, en particulier dans les pays
en développement, à l’utilité des sciences et techniques spatiales pour le progrès économique et sociale.

77. Des ressources supplémentaires sont demandées pour reclasser un poste P-3 à P-4 étant donné l’accroissement
des responsabilités en matière de services consultatifs ayant trait aux techniques spatiales et à leurs
applications, en particulier dans le domaine de la télédétection, au titre de la maintenance du matériel
informatique comme suite à une recommandation du Comité des commissaires aux comptes tendant à partager
le coût des services communs, et pour l’acquisition de matériel technologique.
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Chapitre 7
Cour internationale de Justice

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20659,6 21 314,7 655,1
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 61 4

78. La Cour internationale de Justice, dont le siège est à La Haye, est l’un des six grands organes de l’ONU et
son organe judiciaire principal. Elle a pour fonctions, conformément à son Statut qui fait partie intégrante
de la Charte des Nations Unies, de statuer conformément au droit international sur des différends qui lui sont
soumis par les États; elle peut rendre des avis consultatifs sur toute question juridique à la demande de tout
organe autorisé à formuler une telle demande par la Charte des Nations Unies ou conformément à ses
dispositions.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Cour internationale de Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,5 34,3
Greffe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,3 45,9
Services communs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,2 19,8

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

79. Les ressources demandées font apparaître une augmentation de 655 100 dollars, soit 3,1 %, liée dans une
large mesure à la création de quatre postes (2 P-4 et 2 P-2) au Greffe et qui traduit essentiellement les efforts
que déploie la Cour pour faire face à ses besoins croissants en matière de traduction et de publication, réduire
ses arriérés de publications et introduire des techniques modernes afin d’améliorer la recherche documentaire
et le stockage, la publication et la distribution des documents.

Chapitre 8
Bureau des affaires juridiques

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32449,2 33 424,5 975,3
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 144 2

80. Le Bureau des affaires juridiques est chargé de l’exécution du programme 4 du plan à moyen terme, Affaires
juridiques, dont les objectifs consistent à fournir au Secrétariat, ainsi qu’aux principaux organes et aux autres
organes de l’ONU des services juridiques unifiés et centralisés; à prendre les dispositions juridiques voulues
pour appuyer les activités des Nations Unies en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité
internationales; à contribuer au développement progressif et à la codification du droit international public
et du droit commercial international; à oeuvrer en faveur du renforcement, du développement et de
l’application effective du régime juridique international des mers et des océans; à enregistrer et publier les
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traités et exercer les fonctions de dépositaire du Secrétaire général. Le programme de travail du Bureau,
conformément aux orientations fondamentales qui lui sont fixées, a pour composantes principales la fourniture
de services juridiques au Siège et aux organes et bureaux des Nations Unies, aux missions hors siège et aux
missions de maintien de la paix, et d’assurer la liaison entre ces entités ainsi que l’examen de questions et
l’élaboration d’avis juridiques portant sur l’interprétation de la Charte, de résolutions, de décisions, de statuts
et de règlements des Nations Unies, sur des traités et des questions de droit international public.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77,6 76,6
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,4 23,4

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

81. Le Bureau a aussi pour objectif de fournir une assistance juridique concernant l’élaboration et l’application
du Statut et du Règlement du personnel, du Règlement financier et des règles de gestion financière, les activités
d’achat, les dispositions relatives aux biens et d’autres activités commerciales appuyant l’oeuvre de
l’Organisation sous tous ses aspects, notamment la fourniture de personnel et de matériel pour les missions
de maintien de la paix et autres missions. De plus, c’est du Bureau que relève au premier chef la recherche
de solutions aux différends juridiques devant les instances judiciaires et arbitrales, en particulier le Tribunal
administratif des Nations Unies, ainsi que lors de négociations et d’autres procédures où l’Organisation est
mise en cause, notamment les différends commerciaux et les demandes d’indemnisation de tiers, ainsi que
le maintien du respect des privilèges et immunités de l’Organisation et de son statut juridique. Le Bureau
est également responsable de l’élaboration de projets de convention et accords internationaux, de règlements
intérieurs d’organes et de conférences des Nations Unies et d’autres instruments, de publications et d’articles
sur des questions juridiques, et d’études destinées à soutenir le développement progressif et la codification
du droit international et du droit commercial international. C’est à ce titre que le Bureau assure le secrétariat
de la Sixième Commission de l’Assemblée générale, de la Commission du droit international, de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, des organes intergouvernementaux
pertinents créés par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et d’autres organes des Nations
Unies traitant de questions juridiques. Il permet également de fournir renseignements, avis et assistance aux
États, notamment pour le suivi et les rapports, en ce qui concerne l’évolution du droit de la mer et des affaires
maritimes, conformément à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. En outre, le Bureau est
chargé d’exercer les fonctions de dépositaire du Secrétaire général, les responsabilités confiées au Secrétariat
par l’Article 102 de la Charte des Nations Unies pour ce qui est de l’enregistrement et de la publication des
traités, et les responsabilités imparties au Secrétaire général en vertu du Statut de la Cour internationale de
Justice, à l’exception de celles qui ont un caractère budgétaire.
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Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,2 10,4
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85,4 85,5
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,4 4,1

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

82. Pour 2000-2001, il est proposé de créer deux postes d’administrateur (de classe P-3), l’un à la Division des
questions juridiques générales et l’autre au Secrétariat du Tribunal administratif des Nations Unies. Il est
également proposé de reclasser à P-3 un poste linguistique P-2 à la Section des traités.

Chapitre 9
Affaires économiques et sociales

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106958,4 107 283,7 325,3
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 517 517 –

83. Le Département des affaires économiques et sociales est chargé d’exécuter le programme 28 du plan à moyen
terme. Le programme de travail consistera essentiellement à fournir un appui intégré aux fonctions centrales
de coordination et de formulation de politiques confiées au Conseil économique et social et à ses organes
subsidiaires, ainsi qu’aux Deuxième et Troisième Commissions de l’Assemblée générale; faciliter et
promouvoir une meilleure coordination des politiques et une coopération et une collaboration renforcées entre
les organismes du système des Nations Unies dans les domaines économique et social, en particulier par
l’intermédiaire du Comité administratif de coordination et ses organes subsidiaires.

84. Dans ce contexte, le Département s’attache essentiellement à appliquer sa capacité intégrée de coordination
et d’analyse des politiques et de fourniture de services consultatifs à la promotion du développement et au
renforcement de la coopération internationale dans les domaines économique, social et environnemental et
les domaines apparentés. Pour exécuter le programme, le Département est guidé par la nécessité d’accorder
une attention particulière aux besoins de l’Afrique, des pays les moins avancés et des petits pays en
développement insulaires, ainsi qu’au renforcement de la coopération Sud-Sud.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87,4 86,0
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,6 14,0

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

85. Les fonctions centrales d’élaboration et de coordination des politiques du Département consistent à
promouvoir le dialogue d’orientation et l’appui à l’élaboration de politiques au moyen du processus
intergouvernemental permanent de l’Assemblée générale, du Conseil économique et social et de leurs organes
subsidiaires, en particulier dans le contexte de la mondialisation de l’économie et du renforcement de
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l’interdépendance entre les pays; renforcer l’appui dans les domaines clefs du développement durable, du
développement social, de la parité entre les sexes et de l’économie et de l’administration publiques sur la
base des résultats de la Conférence des Nations Unies et de la session extraordinaire; appuyer la coordination
des fonctions des organes intergouvernementaux centraux et assurer la cohérence des politiques entre les
organismes des Nations Unies et au sein de ces organismes. Afin de mieux comprendre le développement
par l’analyse des politiques, le Département suit, analyse et évalue les politiques et tendances économiques
et sociales mondiales, notamment en matière de population; réunit et diffuse des données analytiques et
statistiques et des indicateurs économiques et sociaux; suit le progrès et l’amélioration de la condition de
la femme; analyse le rôle de l’État et du secteur public dans le développement afin d’appuyer directement
le rôle normatif et les fonctions d’orientation de l’Organisation. Sur leur demande, le Département fournit
des services consultatifs en matière de politique générale aux pays en développement et aux pays en transition
pour les aider à se doter de capacités dans les domaines du développement économique et social, de la
promotion de la femme, de l’administration et des finances publiques, des ressources naturelles et de l’énergie,
des statistiques et de la population. Le programme permettra de favoriser la concrétisation des accords
internationaux dans des stratégies et programmes au niveau national et le partage de compétences et de
pratiques optimales en matière de développement aux niveaux national, sous-régional, régional et mondial.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,9 3,6
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2 3,9
Programme de travail 85,6 84,8
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,3 7,7

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

86. Des ressources sont demandées, entre autres, au titre du personnel temporaire (autre que pour les réunions)
dans le cadre des sessions extraordinaires consacrées au suivi de la Quatrième Conférence mondiale sur les
femmes et du Sommet mondial pour le développement social; de l’établissement des volumes en retard du
Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies; des consultants et experts requis aux
fins des préparatifs des sessions extraordinaires de l’Assemblée générale, du Groupe de travail spécial à
composition non limitée de l’Assemblée générale sur le financement du développement, et des frais de voyage
liés à l’organisation de tables rondes d’éminentes personnalités et d’experts dans le cadre des Deuxième et
Troisième Commissions de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social et de ses organes
subsidiaires, notamment la réunion de haut niveau sur la relance du dialogue sur le renforcement de la
coopération économique internationale en vue du développement par le partenariat. Cette augmentation serait
compensée par le montant prévu pour 1998 autitre du secrétariat provisoire de la Convention des Nations
Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la
désertification, en particulier en Afrique. La Convention en tant qu’organe de suivi d’un traité étant financée
depuis le 1er janvier 1999 par des contributions mises en recouvrement auprès des États parties, elle n’est
plus financée au moyen du budget ordinaire.
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Chapitre 10
Afrique : Nouvel Ordre du jour pour le développement

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5230,0 6 013,1 783,1
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 23 4

87. Le programme 6 (Afrique : nouvel Ordre du jour pour le développement), du plan à moyen terme est coréalisé
par le Département des affaires économiques et sociales, la Commission économique pour l’Afrique et le
Département de l’information. Le Département des affaires économiques et sociales assure la coordination
d’ensemble et la conduite des travaux, par l’intermédiaire du Bureau du Coordonnateur spécial pour l’Afrique
et les pays les moins avancés.

88. D’une manière générale, le programme vise à mobiliser l’aide de la communauté internationale et à donner
un nouvel élan à son action en faveur du développement de l’Afrique; à promouvoir la mise en place d’un
cadre propre à appuyer les efforts que déploie l’Afrique en vue de son développement; à encourager les
organismes des Nations Unies à répondre de manière coordonnée et efficace aux besoins de l’Afrique en
matière d’aide au développement, tant en ce qui concerne le choix des politiques qu’au niveau opérationnel;
et à renforcer encore la coopération Sud-Sud.

89. Les activités relevant de ce programme ont été qualifiées de prioritaires par l’Assemblée générale dans
l’annexe à sa résolution 51/219 du 18 décembre1996, qu’a réaffirmée la résolution 53/206. Ces activités,
réalisées en étroite collaboration avec la CNUCED, concernent également l’évaluation et le suivi du
Programme d’action pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés et l’application de la résolution
52/187 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre1997 relative à la troisième Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71,1 71,4
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,9 28,6

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

90. Pour appuyer les activités qui touchent au contrôle et à l’évaluation de fond de l’Initiative spéciale du système
des Nations Unies en faveur de l’Afrique et de la campagne mondiale de sensibilisation à la situation
économique de l’Afrique, il est prévu d’ajouter au tableau d’effectifs de l’exercice2000-2001 un poste P-4,
un poste P-3, un poste d’agent des services généraux (autres classes) et un poste d’agent local. Des ressources
supplémentaires sont aussi demandées pour le personnel temporaire (autre que celui affecté aux réunions)
qui participera aux préparatifs de la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés,
les consultants et les experts qui rédigeront des études et des rapports spécialisés, les réunions de groupes
d’experts et les frais de fonctionnement.
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Chapitre 11A
Commerce et développement

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93296,4 93 724,9 428,5
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 394 394 –

91. À sa neuvième session, tenue à Midrand (Afrique du Sud) en avril 1996, la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement (CNUCED) a engagé une vaste réforme visant notamment à resserrer
son programme de travail, en particulier dans les domaines où elle a un avantage comparatif, à rationaliser
son appareil intergouvernemental, à améliorer ses méthodes de travail, à réduire le nombre de ses réunions
et à restructurer son secrétariat.

92. Depuis cette neuvième session, quatre sujets sont restées au centre des activités de la CNUCED : a) mise
en application des nouvelles orientations politiques définies à la neuvième session, à savoir : mondialisation
et stratégie de développement, investissement, technologie et développement des entreprises, commerce
international des biens et des services et produits de base, infrastructure des services du point de vue du
développement et de l’efficacité des échanges, et questions transsectorielles (problèmes des pays les moins
avancés, enclavés ou insulaires, développement durable, lutte contre le paupérisme, renforcement de la
capacité d’action des femmes, coopération entre pays en développement, participation de la CNUCED à la
réalisation du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans les années
90); b) mise en place du nouveau mécanisme intergouvernemental rationalisé conçu à la neuvième session;
c) mise au point de l’organigramme définitif du secrétariat de la CNUCED, compte tenu des résultats de la
neuvième session; d) élaboration et intégration d’outils de gestion dans le travail quotidien de la CNUCED
en vue d’enrichir sa culture administrative. Tout en poursuivant la réalisation de ces objectifs, la CNUCED
continuera de favoriser le dialogue politique et les échanges de témoignages entre gouvernements, la
coopération avec les autres institutions internationales et la participation à ses propres activités des
organisations non gouvernementales, des milieux universitaires, du secteur privé et d’autres protagonistes
du développement.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86,5 85,8
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,5 14,2

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

93. Les ressources demandées marquent une augmentation de 428 500 dollars par rapport aux crédits révisés
de 1998-1999, augmentation qui tient essentiellement à l’accroissement des dépenses liées au personnel
temporaire chargé de la préparation et du service de la dixième session de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et de la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés, qui se tiendront respectivement en 2000 et 2001; aux services contractuels de production de films
et de documents promotionnels; à l’achat et à la mise à niveau du matériel de bureautique; aux subventions
et contributions destinées aux services informatiques, au stockage de données et à d’autres services spécialisés
fournis à la CNUCED.
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Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,7 0,9
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,7 7,8
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72,1 71,6
Appui au programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,5 19,7

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

Chapitre 11B
Centre du commerce international CNUCED/OMC

Évolution générale des ressources

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19812,7 19 812,7 –

94. Le Centre du commerce international est codirigé par l’OMC et l’ONU, celle-ci agissant par l’intermédiaire
de la CNUCED. Le Groupe consultatif commun composé des États membres de l’OMC et de la CNUCED
définit l’orientation du programme de travail. La mission principale du Centre est de promouvoir les échanges
et les exportations des pays en développement et d’améliorer l’organisation et la gestion de leurs importations,
afin que leurs activités de commerce international soient plus avantageuses et plus efficaces. Conformément
à la résolution 1819 (LV) du Conseil économique et social en date du 9 août1973, le Centre continuera de
coordonner toutes les activités de coopération technique menées par des organismes des Nations Unies pour
promouvoir le commerce et les exportations des pays en développement, ces activités devant être axées sur
l’élaboration de projets de pays liés dans toute la mesure du possible à des projets régionaux et interrégionaux
et de ce fait d’autant plus efficaces.

95. Depuis 1968, année de la création du Centre, le budget de celui-ci est financé à parts égales par le GATT/OMC
et l’ONU. À partir de 1995, la responsabilité du GATT en cette matière a été assumée par l’Organisation
mondiale du commerce. De nouvelles dispositions administratives et financières ont été prises pour le Centre
entre le Secrétariat de l’ONU et celui de l’OMC; l’Assemblée générale en a été avisée par le truchement du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires (documents A/C.5/52 et A/C.5/53/38).
Dans sa décision 53/411 B du 18 décembre1998, l’Assemblée générale a approuvé ces dispositions, telles
qu’elles étaient exposées au paragraphe 11 du rapport du Comité consultatif (A/53/7/Add.3). Il est proposé,
dans un premier temps, de maintenir les ressources au même niveau en attendant que l’ONU et l’OMC se
consultent à nouveau pour déterminer le budget du programme de travail prévu au chapitre 11B. Les résultats
de ces consultations seront présentés dans leurs grandes lignes au Comité consultatif, comme celui-ci l’a
recommandé lui-même, ainsi qu’à l’Assemblée générale. Un document distinct présentant le détail du
programme de travail du Centre devrait être présenté à l’Assemblée générale à sa cinquante-quatrième session.

96. Il est pour l’instant proposé d’inscrire au projet de budget-programme un montant de 19 812 700 dollars.
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Chapitre 12
Environnement

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8756,6 8 713,9 (42,7)
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 39 –

97. Le secrétariat du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) est chargé de la mise en oeuvre
du programme 10, Environnement, du plan à moyen terme. Le PNUE tire son mandat de la résolution
2997 (XXVII) du 15 décembre1972, dans laquelle l’Assemblée générale a décidé de créer le Conseil
d’administration du PNUE en tant qu’organe directeur, un secrétariat chargé de centraliser l’action en matière
d’environnement et d’assurer la coordination entre les organismes des Nations Unies et le Fonds pour
l’environnement. Le coût des services fournis au Conseil d’administration et au secrétariat est imputé sur
le budget ordinaire. Les programmes opérationnels, les dépenses d’appui au programme et les dépenses
administratives du Fonds pour l’environnement sont financés par le Fonds. Le Directeur exécutif du PNUE
est responsable de la gestion de celui-ci, sous la direction du Conseil d’administration qui élabore les grandes
orientations.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77,3 78,0
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,7 22,0

 
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

98. Le mandat du PNUE a été confirmé par diverses décisions de l’Assemblée générale et du Conseil
d’administration. Le programme Action 21 souligne que le PNUE et son conseil d’administration doivent
jouer un rôle accru et renforcé et définir les mesures que le PNUE doit prendre pour contribuer à la mise en
oeuvre des activités qu’il prévoit. Le PNUE fait également office de secrétariat pour divers instruments
mondiaux et régionaux applicables à des domaines se rapportant à ses compétences.

99. À sa dix-neuvième session, en 1997, le Conseil d’administration a défini et explicité le rôle et le mandat du
PNUE dans la Déclaration de Nairobi, approuvée à la dix-neuvième session extraordinaire de l’Assemblée
générale en juin 1997. Par la suite, dans sa décision SS.V/2 relative à la revitalisation, à la réforme et au
renforcement du Programme des Nations Unies pour l'environnement, adoptée le 22 mai1998 à sa cinquième
session extraordinaire, le Conseil d’administration a pris un certain nombre de mesures et isolé cinq domaines
d’intervention, à savoir : informations, bilans et recherches sur l’environnement, notamment sur la capacité
d’intervention en cas d’éco-urgence, et renforcement des fonctions d’alerte rapide et d’évaluation;
coordination accrue des travaux entrepris au titre des conventions sur l’environnement et mise au point
d’instruments de politique de l’environnement; eau douce; transfert de technologie et industrie; aide à
l’Afrique. Le Conseil a également prié le Directeur exécutif d’approfondir ses nouvelles propositions dans
le cadre du programme de travail de l’exercice biennal 2000-2001 et de lui faire des recommandations à ce
sujet à sa vingtième session.
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Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,7 14,7
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,8 24,6
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,5 60,7

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

100. Vu la place dans le calendrier de la cinquième session extraordinaire du Conseil d’administration, il n’a pas
été possible de tenir compte des aspects de la restructuration du PNUE qui touchaient aux programmes de
celui-ci dans la révision du plan à moyen terme pour la période 1998-2001. Le rapport sur cette cinquième
session (A/53/25) a cependant été présenté à la cinquante-troisième session de l’Assemblée générale, qui,
dans sa résolution 53/187 du 15 décembre1998, a déclaréaccueillir avec satisfaction ce document et les
mesures dont il faisait état, en prenant note en particulier de la décision SS.V/2 relative à la revitalisation,
à la réforme et au renforcement du PNUE.

101. Les propositions du Directeur exécutif ont été présentées au Conseil d’administration, à sa vingtième session,
en février 1999. Dans sa résolution 20/31 (III) du 4 février 1999, le Conseil a approuvé la structuration
programmatique prévue dans le programme de travail proposé pour l’exercice biennal 2000-2001, qui
comporte 7 sous-programmes et 26 éléments de sous-programme reprenant l’ensemble des éléments qui
relevaient précédemment des centres d’activité du programme : écosystèmes des terres arides et lutte contre
la désertification, droit de l’environnement et institutions compétentes en la matière, industrie et environne-
ment, Registre international pour les substances chimiques potentiellement toxiques, Système international
de référence aux sources de renseignements sur l’environnement (INFOTERRA), base de données sur les
ressources mondiales, océans et zones côtières.

102. Les propositions du Directeur exécutif visent à réorganiser le programme et le secrétariat selon leurs
articulations fonctionnelles. Du point de vue programmatique, cette restructuration comporte le réaménage-
ment des sous-programmes en sept domaines : évaluation environnementale et alerte rapide; définition des
politiques générales et droit de l’environnement; application des politiques; technologie, industrie et
économie; coopération et représentation régionales; conventions sur l’environnement; communications et
information du public. Du point de vue administratif, la réforme se traduit par le transfert à l’Office des
Nations Unies à Nairobi, au titre du chapitre 27G, Administration (Nairobi), des fonctions couvrant
l’exécution du budget, le contrôle des effectifs, le suivi des recommandations des vérificateurs aux comptes
et l’appui administratif au programme et aux secrétariats des conventions sur l’environnement associés au
PNUE.

103. Le montant demandé, 8 713 900 dollars, marque une diminution de 42 700 dollars, soit 0,4 %, diminution
qui est le résultat net de divers mouvements budgétaires, dont le transfert des crédits prévus pour les voyages
(49 600 dollars) au chapitre premier, Politique, direction et coordination d’ensemble, au titre des déplacements
des fonctionnaires du Bureau du Directeur général de l’Office des Nations Unies à Nairobi.
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Chapitre 13
Établissements humains

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12588,7 13 290,1 701,4
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 66 –

104. Le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) est chargé de la mise en oeuvre du
programme 11, Établissements humains, du plan à moyen terme. Il centralise les activités des organismes
des Nations Unies en matière d’établissements humains et fournit une assistance technique dans ce domaine.

105. Le programme de travail du Centre pour l’exercice biennal2000-2001 découle des conclusions de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II), qui s’est tenue à Istanbul en juin
1996. Le Programme pour l’habitat, approuvé par l’Assemblée générale dans sa résolution 51/177 du
16 décembre1996, précise les objectifs, les enjeux, les principes et le plan mondial d’action qui doivent guider
le développement durable des établissements humains. Il fait du Centre l’organe d’exécution central et lui
confie à ce titre un certain nombre de responsabilités. Comme l’indique le plan à moyen terme, la stratégie
qui permettra de réaliser les objectifs du Programme pour l’habitat se fonde sur la facilitation et la
participation, le renforcement des capacités et le développement des institutions. L’une des grandes activités
de l’exercice, à laquelle est imputable la plus grande part de l’augmentation prévue à ce chapitre, concerne
la préparation et le service de la session extraordinaire que l’Assemblée générale consacrera en 2001 à
l’examen et à l’évaluation d’ensemble du Programme pour l’habitat.

106. Dans sa résolution 52/190 du 18 décembre1997, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général
d’entreprendre l’évaluation en profondeur du Centre dans l’optique de la revitalisation de celui-ci. C’est en
réponse à cette demande que le Secrétaire général a présenté son rapport d’évaluation (A/53/512),dont
l’Assemblée générale a pris note et qui indiquait que la dispersion et le manque de précision des activités
avaient donné lieu à diverses propositions de restructuration, et qu’il avait été convenu que les travaux du
Centre seraient réorganisés en programmes.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82,3 77,9
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,7 22,1

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

107. Les propositions élaborées par le Centre sont regroupées dans le document présenté en novembre1998 sous
le titreStrategic Vision for Habitat�. Ce document envisage une institution revivifiée,Habitat: City Agency�
adoptant le style et la configuration d’un organisme mondial de promotion, traitant les questions relatives
aux établissements humains dans le contexte d’un monde en voie d’urbanisation. Le programme de travail
de la période 2000-2001 offre la première occasion de faire connaître la mutation fondamentale qui s’opérera
à Habitat et les changements qui interviendront, et entre Habitat et ses partenaires pour que cette stratégie
devienne une réalité. Établi dans le contexte de l’évaluation en profondeur, le projet de programme de travail
tient compte de la nécessité de dégager un axe stratégique assorti d’un petit nombre d’objectifs bien définis
sans rompre avec l’orientation générale du plan à moyen terme pour la période 1998-2001. Selon ce projet,
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indique que le Centre lancera en 2000-2001 deux grandes campagnes mondiales offrant un angle d’approche
pour aborder les deux thèmes du Programme pour l’habitat que sont le logement convenable et l’urbanisation
durable. Il s’agira 1) de la campagne mondiale de stabilisation foncière; 2) de la campagne mondiale de
conduite des affaires urbaines. Il adonc été proposé de réaliser le programme projeté dans le cadre de deux
sous-programmes : 1) Logement convenable pour tous; 2) Développement urbain durable. En décembre1998,
le Comité des représentants permanents a approuvé cette proposition et souligné que le choix des deux sous-
programmes était dans le droit fil des travaux de l’Équipe de la revitalisation et de l’axe stratégique orienté
sur ces deux thèmes qu’elle avait définis. Le projet de programme de travail doit être examiné et approuvé
par la Commission des établissements humains en mai 1999.

108. Vu le calendrier des consultations depuis 1998, il n’a pas été possible de tenir compte des aspects de la
restructuration et de la revitalisation du Centre qui touchent le programme de celui-ci dans la révision du
plan à moyen terme pour la période 1998-2001 (A/53/6/Rev.1) présenté à l’Assemblée générale, en 1998,
à sa cinquante-troisième session sous le couvert du Comité du programme et de la coordination.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,5 8,1
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,0 20,2
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70,5 71,7

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

109. Les ressources demandées marquent une augmentation nette de 701 400 dollars, soit 5,5 %, qui s’explique
notamment par la préparation de la session extraordinaire de l’Assemblée générale de 2001, par l’organisation
de réunions préparatoires d’experts aux niveaux mondial et régional, par les déplacements qu’appellent ces
préparatifs, et par les besoins supplémentaires de personnel et de matériel.

110. Les ressources extrabudgétaires, estimées à 89 704 900 dollars, représentent 86 % de l’ensemble des
ressources dont dispose Habitat. Le projet de budget de la Fondation des Nations Unies pour l’habitat et les
établissements humains pour l’exercice biennal 2000-2001 doit être révisé et approuvé à la dix-septième
session de la Commission des établissements humains, en mai 1999.

Chapitre 14
Prévention du crime et justice pénale

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5357,3 5 956,3 599,0
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 24 1

111. Le Centre de prévention de la criminalité internationale est responsable de la réalisation du programme 12,
Prévention du crime et justice pénale, du plan à moyen terme. Les objectifs de ce programme sont les suivants :
a) renforcer la coopération internationale et promouvoir les principes fondamentaux de l’état de droit;
b) renforcer les capacités qu’ont les gouvernements de prévenir la criminalité, en particulier la criminalité
organisée, la corruption, la traite des êtres humains et le terrorisme; c) assurer l’appui technique de la
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, su dixième Congrès des Nations Unies pour
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la prévention du crime et le traitement des délinquants qui se tiendra en 2000 à Vienne et du Comité spécial
chargé d’élaborer une convention internationale contre la criminalité organisée transnationale; d) mobiliser
des ressources supplémentaires pour financer les activités de coopération technique; e) renforcer la
coopération entre le système des Nations Unies et les autres organismes internationaux compétents.

112. Au cours de l’exercice biennal, le Centre devrait réaliser les activités suivantes : a) rédaction de la version
finale de la convention contre la criminalité organisée transnationale et élaboration de trois nouveaux
instruments juridiques internationaux; b) élaboration de la première version d’un protocole additionnel à
la convention internationale contre la criminalité organisée transnationale, qui portera sur la criminalité
informatique, et d’une convention internationale contre la corruption passive et active; c) promotion de la
généralisation et de l’application par les États Membres des règles et normes des Nations Unies relatives
à la prévention du crime et à la justice pénale et de la loi type des Nations Unies sur l’entraide judiciaire
internationale en matière pénale; renforcement du respect et de l’exécution par les États Membres des
conventions internationales existantes en matière de lutte contre le terrorisme; e) renforcement de la capacité
des États Membres d’améliorer leur législation, leurs politiques, leurs stratégies et les aptitudes du personnel
de leur appareil pénal, afin de prévenir, découvrir et réprimer la criminalité transnationale sous ses diverses
formes; f) amélioration de l’efficacité de la coopération internationale dans la prévention et la répression de
diverses formes de criminalité transnationale, et de la coopération avec d’autres organes et organismes des
Nations Unies et d’autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales; g) production de
données, d’informations et de statistiques pertinentes et sûres, diffusion des résultats et des conclusions des
recherches pratiques, y compris les résultats d’analyse de qualité et des renseignements à jour sur les structures
et les activités des associations transnationales de malfaiteurs déjà constituées ou en voie de l’être, sur les
marchés illicites, sur les tendances et les chemins de la traite d’êtres humains et de la corruption; h) rédaction
en temps utile des rapports attendus par la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, le
Conseil économique et social et l’Assemblée générale.

113. Ces objectifs seront réalisées selon les voies suivantes : consultations et négociations concernant la version
finale de la convention internationale contre la criminalité organisée transnationale et élaboration
d’instruments supplémentaires; fourniture, sur demande, de services consultatifs et techniques aux États
Membres pour les aider à parer aux besoins les plus pressants; contrôle de la mise en oeuvre et de l’application
des règles et normes des Nations Unies régissant la prévention du crime et la justice pénale et promotion des
lois types des Nations Unies sur l’entraide judiciaire en matière criminelle; rassemblement et analyse de
données et d’information sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement de la justice pénale; appui
de fond aux organes intergouvernementaux compétents.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83,4 78,6
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,6 21,4

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0
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Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,6 5,6
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94,4 94,4

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

114. Les ressources demandées à ce chapitre pour l’exercice biennal 2000-2001 sont en augmentation de 599 000
dollars, soit 11%, par rapport aux ressources actuelles. Sur cette augmentation, un montant de 236 100 dollars
représente les dépenses non renouvelables liées à l’organisation du dixième Congrès des Nations Unies qui
se tiendra en 2000 à Vienne, et un montant de 362 900 dollars servira à renforcer les activités opérationnelles
du Centre, grâce en particulier à la création d’un nouveau poste P-4.

Chapitre 15
Contrôle international des drogues

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14728,4 17 023,1 2 294,7
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 71 3

115. Le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) oriente et coordonne
toutes les activités de lutte contre la drogue menées par l’ensemble des organismes des Nations Unies. Il est
chargé de la mise en oeuvre du programme 13 (Contrôle international des drogues) du plan à moyen terme
pour la période 1998-2000.

116 Les fonctions normatives du Programme découlent des instruments internationaux en matière de lutte contre
la drogue et concernent la fourniture de services de secrétariat et de services fonctionnels à l’Organe
international de contrôle des stupéfiants et à la Commission des stupéfiants. Le Fonds du Programme des
Nations Unies pour le contrôle international des drogues fournit un appui extrabudgétaire aux activités
opérationnelles du Programme.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79,1 71,9
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,9 28,1

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

117. En application des décisions adoptées par l’Assemblée générale à sa vingtième session extraordinaire, qui
ont été prises en compte dans le programme 13 du plan à moyen terme pour la période 1998-2001, tel qu’il
a été révisé (A/53/6/Rev.1), un rôle et des responsabilités accrus ont été donnés au Programme à l’appui des
efforts de la communauté internationale en matière de contrôle des drogues. Au cours de l’exercice biennal
2000-2001, l’accent sera mis en particulier sur le renforcement des moyens dont dispose l’Organe
international de contrôle des stupéfiants en matière de surveillance et d’évaluation et sur la réalisation
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d’objectifs spécifiques inscrits dans les plans d’action adoptés lors de la vingtième session extraordinaire
de l’Assemblée générale. Le Programme continuera à fournir des services juridiques aux organes compétents
des Nations Unies, ainsi que des avis et une assistance juridiques aux États Membres pour leur permettre
d’appliquer pleinement les traités relatifs à la lutte contre les drogues. Des activités supplémentaires seront
également exécutées pour renforcer le rôle catalyseur joué par le Programme.

118. En ce qui concerne les fonctions exercées par le Programme en matière de centralisation des connaissances
spécialisées sur les questions concernant la lutte contre la drogue, l’accent sera mis sur la collecte dedonnées
relatives à la situation en matière d’abus des drogues aux niveaux national, régional et mondial, qui permettra
d’établir une base de données de référence et d’évaluer de manière plus précise l’ampleur du problème. Les
activités seront réorientées et axées sur la fourniture d’une assistance aux États Membres pour les aider à
participer à la mise au point et à l’application de stratégies globales et concrètes de réduction de la demande,
afin de leur permettre d’atteindre les objectifs fixés en matière de réduction de la demande dans la Déclaration
politique (résolution S-20/2, annexe) et de contribuer à l’application de la Déclaration sur les principes
fondamentaux de la réduction de la demande de drogues (résolution S-20/3, annexe), qui ont toutes deux été
adoptées par l’Assemblée générale à sa 20e session extraordinaire, tenue en juin 1998. Cette réorientation
permettra d’améliorer le fonctionnement du Système international d’évaluation de l’abus des drogues et de
formuler des stratégies plus efficaces de réduction de la demande ainsi que des programmes adaptés sur le
plan social et culturel aux différents États Membres. Les programmes axés sur les activités de substitution
s’inscriront dans le suivi du Plan d’action sur la coopération internationale pour l’élimination des cultures
de plantes servant à fabriquer des drogues illicites et les activités de substitution, que l’Assemblée générale
a adopté à sa session extraordinaire (résolution S-20/4 E). Le Programme élaborera également un mécanisme
de contrôle international global et fiable pour guider et évaluer les progrès accomplis dans la mise en oeuvre
des mesures arrêtées par la communauté internationale pour éliminer ou réduire sensiblement la culture illicite
du cannabis, du cocaïer et du pavot à opium d’ici à 2008. Le Programme, agissant en tant que système
international d’échange d’informations, continuera à diffuser des informations sur les aspects scientifiques
des drogues de synthèse clandestines, en particulier les stimulants du type amphétamine, et sur les tendances
qui se font jour en ce qui concerne la production, le trafic et la consommation illicites de ces drogues. Une
assistance sera fournie pour la lutte contre le blanchiment de l’argent, grâce à la prestation de services
consultatifs aux secteurs judiciaire et financier et aux organes de répression au niveau national pour donner
effet à la Déclaration politique et au plan d’action sur la lutte contre le blanchiment de l’argent que
l’Assemblée générale a adoptés à sa session extraordinaire (résolution S-20/4 D du 10 juin 1998).

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,4 6,3
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,9 10,8
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,7 82,9

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

119. Le montant total des ressources demandées au titre du programme (17 023 100 dollars) fait apparaître une
augmentation de 2 294 700 dollars (15,5 %) résultant de la création proposée de trois nouveaux postes (2
P-4 et 1 P-3) et d’ajustements opérés au titre d’autres objets de dépense.
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Chapitre 16
Développement économique et social en Afrique

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80607,8 80 837,8 230,0
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 562 570 8

120. La Commission économique pour l’Afrique (CEA) est responsable du programme 14 (Développement
économique et social en Afrique) du plan à moyen terme. Le programme de réforme et de rénovation mis en
oeuvre à la CEA au cours des dernières années avait pour principal objectif de permettre à la Commission
d’apporter une contribution tangible à la réalisation des priorités de l’Afrique en matière de développement,
en partenariat avec d’autres institutions. Le programme de travail de la Commission pour l’exercice biennal
2000-2001 devait l’aider à atteindre cet objectif. Il vise également à aider les pays africains à se préparer
aux grandes manifestations internationales prévues pour l’exercice biennal, notamment les examens en milieu
de décennie de la suite donnée aux conférences mondiales qui doivent être effectués au cours de cette période.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74,4 75,8
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,6 24,2

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

121. À l’aube d’unnouveau millénaire, on peut observer de nombreux changements positifs en Afrique : réformes
économiques créant un climat favorable à la croissance et au développement, transition vers des systèmes
de gouvernance démocratiques permettant aux Africains de participer à la prise des décisions qui affectent
leur vie, et dynamisme croissant du secteur privé et des organisations de la société civile, favorisant un
développement induit par le secteur privé et le renforcement de la démocratie dans de nombreux pays.
D’énormes problèmes comme les conflits, l’absence de diversification économique, l’absence d’infrastructures
sociales et économiques adéquates et efficaces, la dette extérieure et la pauvreté, continuent toutefois de se
poser. Au cours de l’exercice biennal, le programme de travail aura pour objectif principal d’appuyer les
différents programmes régionaux et internationaux qui ont été adoptés ces dernières années pour encourager
les tendances prometteuses du développement en Afrique. Un large consensus s’est dégagé sur les éléments
fondamentaux de la stratégie de l’Afrique en matière de développement. S’il est vrai que c’est aux
gouvernements africains eux-mêmes qu’incombe la responsabilité première de la mise en oeuvre de cette
stratégie, des organisations régionales comme la CEA peuvent fournir un appui pour soutenir et accélérer
les efforts entrepris. Ainsi qu’il est indiqué plus haut, le programme de travail de la Commission découle
du programme 14 du plan à moyen terme pour la période 1998-2000, tel qu’il a été révisé. Il est fondé sur
la structure du programme qui a été approuvée en1996 et qui comprend les éléments ci-après : facilitation
de l’analyse des politiques économiques et sociales; action en faveur de la sécurité alimentaire et du
développement durable, renforcement de la gestion du développement, utilisation de l’information aux fins
du développement et promotion de la coopération régionale. Deux nouveaux sous-programmes – l’un consacré
aux mesures propres à favoriser la promotion de la femme et l’autre à l’appui aux activités sous-régionales
de développement – ont été ajoutés au programme considéré dans le contexte des révisions au plan à moyen
terme approuvées en 1998, ce qui porte à sept le nombre de ses sous-programmes.
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Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,9 0,7
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2 5,1
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,7 55,2
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,2 39,0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

122. L’action menée par la Commission pour aider ses principaux clients – les États Membres – consiste à
organiser des séminaires, des ateliers et des stages de formation de groupe pouvant servir de cadre à des
activités de mobilisation, à la fourniture de conseils sur les politiques à suivre et à la diffusion des meilleures
pratiques; à fournir une assistance technique et à renforcer les capacités; à établir des normes; et à servir de
cadre permettant aux décideurs de parvenir à un consensus sur les politiques de développement. Dans la ligne
de l’action entreprise au cours du dernier exercice biennal pour améliorer les modalités d’action de la
Commission, le maximum a été fait pour limiter le nombre de réunions et de publications afin de concentrer
les ressources sur des objectifs plus restreints et d’approfondir les travaux pour accroître leur impact. La
mise en place de nouvelles procédures devant permettre d’améliorer les communications internes et le dialogue
est en cours.

123. Les centres sous-régionaux de développement ont été renforcés pour leur permettre de jouer pleinement le
rôle d’agents d’exécution de la CEA, de fournir des conseils sur les politiques à suivre et de mener des
activités opérationnelles pour les États Membres et les organisations intergouvernementales sous-régionales.
Ils exécuteront le nouveau sous-programme relatif à la promotion des activités sous-régionales de
développement. Ensemble, ils recevront près de 35 % des ressources prévues au titre du programme de travail.
Le Centre africain pour la femme, quant à lui, sera renforcé pour mettre l’accent beaucoup plus clairement
sur la question de l’intégration des femmes au développement au niveau de la programmation, de l’organisa-
tion et de la gestion. Le Centre exécutera le nouveau sous-programme relatif à la promotion de la femme.

124. Pour faciliter la mise en oeuvre du programme de travail, une grande attention sera accordée à la modernisation
des techniques. La CEA étant encore en retard sur de nombreux organismes des Nations Unies en matière
d’automation en général et de techniques d’information en particulier, il est prévu, dans le cadre du présent
budget, de renforcer ses capacités à cet égard et d’utiliser les techniques d’information nouvelles pour faire
connaître ses travaux, notamment au niveau des centres sous-régionaux de développement, qui seront ses
principaux organes de diffusion.

125. Compte tenu des changements mentionnés ci-dessus, il est proposé de créer cinq nouveaux postes
d’administrateur (3 P-4 et 2 P-3) au titre des deux nouveaux sous-programmes, d’utiliser des ressources
précédemment prévues pour le recrutement de personnel temporaire, pour créer trois postes d’agent local
afin de renforcer la sécurité au Centre de conférences et de reclasser un poste de P-3 à P-4. Par ailleurs, des
augmentations et des diminutions sont prévues au titre de divers autres objets de dépense. Les augmentations
se rapportent principalement aux nouveaux sous-programmes et les diminutions, qui concernent surtout les
frais généraux de fonctionnement, résultent de l’introduction de techniques d’information et de communication
nouvelles.
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Chapitre 17
Développement économique et social en Asie et dans le Pacifique

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56675,9 56 457,9 (218,0)
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 468 468 –

126. La Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) est chargée de mettre en oeuvre
le programme 15 (Développement économique et social en Asie et dans le Pacifique) du plan à moyen terme.
La crise économique et financière qui a sévi dans de nombreux pays d’Asie de l’Est et d’Asie du Sud-Est
au cours du deuxième semestre de 1990 a entraîné de fortes dévaluations et une augmentation de l’inflation,
de la récession, du chômage et de la pauvreté dans la région. La crise a eu des répercussions néfastes sur les
progrès réalisés dans de nombreux domaines du développement social au cours des 20 dernières années dans
la région et sur la vie de millions de personnes, en particulier celle des personnes les plus vulnérables. Au
cours du prochain siècle, les pays de la région de l’Asie et du Pacifique devront principalement veiller à ce
que tous les pays et secteurs de la population partagent équitablement les fruits du développement économique
et social, et à renforcer les moyens dont disposent les pays en développement pour profiter des possibilités
ouvertes par la poursuite du processus de mondialisation et de libéralisation, prévoir les risques qui
l’accompagnent et y faire face.

127. Consciente de la priorité des incidences de la crise économique et financière, la Commission a révisé son
plan à moyen terme pour la période 1998-2001 (A/53/6/Rev.1). Elle était également préoccupée par la
profondeur et la durée de la crise. Son programme de travail pour l’exercice biennal2000-2001 tient compte
de la rationalisation de la structure du programme, qui a permis de ramener le nombre de sous-programmes
de 10 à 7, conformément à la structure révisée approuvée par la Commission à sa cinquante-quatrième session,
tenue en avril 1998. Les efforts visant à rationaliser la structure du secrétariat de la CESAP conformément
à la structure révisée du programme et la fusion et le regroupement de fonctions correspondantes ainsi que
les transferts de ressources aux domaines prioritaires apparaissent dans le projet de budget-programme de
la CESAP pour l’exercice biennal 2000-2001.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86,1 84,8
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,9 15,2

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

128. L’objectif général du programme proposé est d’aider lesgouvernements des États membres et membres
associés à faire face plus efficacement aux problèmes liés au contexte mondial, qui ont des répercussions
dans la région, ainsi qu’à l’évolution rapide de la situation à l’intérieur même de la région. La Commission
continuera à axer son attention sur trois grands thèmes, à savoir la coopération économique régionale, la lutte
contre la pauvreté et l’environnement et la mise en valeur des ressources naturelles; toutefois, l’importance
relative accordée à chacun de ces thèmes ne sera plus la même. La Commission continuera à jouer un rôle
important en servant de lien dans le suivi intégré des plans d’action adoptés par les conférences mondiales,
et s’efforcera de renforcer davantage encore la coopération avec les organisations des Nations Unies et les
organes intergouvernementaux régionaux et sous-régionaux extérieurs au système des Nations Unies,
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notamment en intensifiant la collaboration avec les organisations non gouvernementales et en formant des
alliances stratégiques avec des institutions importantes en vue de la mise en oeuvre de son programme de
travail.

129. Compte tenu des réponsesdonnées par les gouvernements au questionnaire de1997 sur la répartition des
ressources inscrites au budget ordinaire entre les activités prévues au programme de travail de la Commission
en 1996-1997, et des mandats et priorités définis par cette dernière en1997 et 1998, des ressources
supplémentaires devaient spécifiquement être allouées aux secteurs ci-après : statistiques; développement
du tourisme; recherche et analyse des politiques en matière de développement, notamment analyse des effets
de la crise économique et financière et formulation de recommandations sur les moyens permettant aux pays
d’y faire face et de réduire les risques correspondants; politique sociale et intégration des groupes défavorisés
et des femmes au développement. Il a donc été proposé d’accroître le montant des ressources en personnel
et autres ressources affectées au titre du budget ordinaire à ces quatre domaines dans le projet de
budget-programme de la CESAP pour l’exercice biennal2000-2001.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,5 1,7
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,1 4,2
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,1 45,7
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,3 48,4

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

130. Le montant total des dépenses prévues pour l’exercice biennal2000-2001 (56 457 900 dollars) fait apparaître
une diminution de 218 000 dollars (0,3 %) correspondant au résultat net des ajustements indiqués ci-après :
a) réduction de 896 100 dollars à la rubriquePostes�, imputable à l’impact différé de la suppression de
24 postes en 1999, au reclassement d’un poste P-4 à P-5 et au reclassement à P-4 d’un poste d’agent du
Service mobile; b) augmentation de 678 100 dollars des autres dépenses, suite à divers ajustements.

Chapitre 18
Développement économique de l’Europe

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43549,6 43 590,1 40,5
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 196 1

131. La Commission économique pour l’Europe (CEE) est chargée de mettre en oeuvre le programme 16
(Développement économique de l’Europe) du plan à moyen terme. Elle a pour principal objectif d’élaborer
des principes et de mettre au point des systèmes et outils d’information de nature à favoriser une meilleure
compréhension et des relations économiques plus harmonieuses entre tous les pays de la région, aussi
différents soient-ils. Les activités de la CEE complètent celles qui sont menées par les autres organes
intergouvernementaux actifs en Europe, ainsi que par les principaux acteurs non gouvernementaux, en
particulier les entreprises, les autorités locales et les organisations non gouvernementales. La CEE porte une
attention particulière au groupe de pays dont la transition vers l’économie de marché est la moins avancée
ou dont l’économie a été dévastée par un conflit.
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132. Le programme de travail que la Commission est appelée à exécuter au cours de l’exercice biennal 2000-2001
est conforme aux objectifs généraux du plan à moyen terme révisé pour la période 1998-2001, qui comprend
huit sous-programmes. Le plan à moyen terme révisé tient compte du processus global de réforme mené par
la CEE au cours des deux dernières années et dont certains éléments ont déjà été décrits dans le programme
de travail de la Commission pour l’exercice biennal 1998-1999, en particulier la suppression de l’ancien
sous-programme 8 (Industrie et technologie) (voir A/52/6/Rev.1, vol. II, par. 18.15). Les autres éléments
du processus de réforme concernent, entre autres, l’intégration de la totalité de l’ancien sous-programme 4
(Facilitation du commerce) au sous-programme 6 révisé (Développement du commerce, de l’industrie et de
l’entreprise).

133. Comme prévu dans le Plan d’action que les pays membres de la CEE ont adopté en avril1997, tous les organes
subsidiaires principaux ont classé leurs activités par ordre de priorité; le Groupe d’experts du programme
de travail a examiné les programmes de travail respectifs de ces organes et formulé des recommandations
concernant leur réorientation et des modifications du niveau des ressources qui leur sont allouées. Le Groupe
s’est réuni durant l’automne de 1998. En décembre, la Commission a approuvé ses recommandations qui
ont été prises en compte dans les présentes propositions.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91,9 92,7
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,1 7,3

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

134. Au cours de l’exercice biennal 2000-2001, la CEE continuera de produire des données statistiques, études
et analyses relatives à tous les pays de la région et à leur interdépendance croissante. Ces activités permettront
en particulier de voir les principales questions économiques sous un jour nouveau et de fournir une base aux
débats que les États membres tiennent lors de la session annuelle de la Commission, à qui la réforme adonné
une nouvelle impulsion.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,7 7,2
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83,4 82,8
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,9 10,0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

135. Les ressources demandées dépassent de 40 500 dollars le montant des créditsouverts précédemment; cette
augmentation correspond principalement à la création proposée d’un nouveau poste P-4 et au reclassement
d’un poste P-4 à P-5 et de 3 postes P-3 à P-4, et est compensée par une diminution au titre des subventions
et contributions pour le traitement informatique, les télécommunications, le stockage des données et d’autres
services spécialisés qui sont fournis à la CEE.
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Chapitre 19
Développement économique enAmérique latine et dans les Caraïbes

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82684,0 83 073,2 389,2
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 491 491 –

136. La Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC) est chargée de mettre en oeuvre
le programme 17 (Développement économique et social en Amérique latine et dans les Caraïbes) du plan
à moyen terme. Ce programme vise essentiellement à promouvoir le développement de l’Amérique latine
et des Caraïbes grâce à une collaboration avec les gouvernements des pays membres portant sur l’analyse
globale des processus de développement et la prestation de services opérationnels. La Commission axe ses
travaux d’analyse sur l’élaboration de politiques gouvernementales dont elle facilite l’application en offrant
des services opérationnels tels que la production d’informations spécialisées, la prestation de services
consultatifs, la formation et l’appui à la coopération régionale et internationale.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79,6 79,4
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,4 20,6

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

137. Le programme d’activité comprend 12 sous-programmes,dont le nouveau sous-programme relatif à
l’intégration d’une perspective sexospécifique dans le développement régional, qui y a été ajouté suite à un
certain nombre de résolutions de l’Assemblée générale (en particulier la résolution 52/100 du 12 décembre
1997) et aux conclusions concertées 1997/2 du Conseil économique et social, demandant l’intégration d’une
démarche soucieuse d’équité dans toutes les politiques et tous les programmes des organismes des Nations
Unies.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,5 1,4
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,7 5,4
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,4 45,4
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,4 47,8

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0
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138. Le montant total des ressources demandées pour l’exercice biennal 2000-2001 s’élève à 83 073 200 dollars,
ce qui représente une augmentation de 389 200 dollars aux taux courants. Cette augmentation s’explique
principalement par le coût de la transformation de trois postes d’agent local en postes d’administrateur et
par les ressources supplémentaires nécessaires pour financer d’autres dépenses de personnel.

Chapitre 20
Développement économique et social en Asie occidentale

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49752,3 49 994,4 242,1
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 266 266 –

139. Le programme de travail de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO) pour
l’exercice biennal 2000-2001 découle du programme 18 (Développement économique et social en Asie
occidentale) du plan à moyen terme et comprend cinq sous-programmes thématiques. L’objectif général du
programme de travail est de promouvoir le développement durable dans les États membres de la CESAO
ainsi que la coopération régionale et la coordination des politiques entre ces pays. Pour ce faire, il met en
lumière les relations qui existent entre les différentes composantes – économique, sociale, culturelle, technique
et environnementale – du développement.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83,0 82,7
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,0 17,3

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

140. Au cours de l’exercice biennal 2000-2001, l’objectif principal de la CESAO consistera à définir les
perspectives et mécanismes régionaux propres à promouvoir un développement durable dans différents
domaines socioéconomiques relevant de ses domaines de compétence qui auraient pour effet : a) de créer
le lien régional manquant entre les perspectives nationales et les tendances mondiales; b) de réaliser un
consensus entre les États membres sur les politiques et sur l’utilisation de règles, normes et instruments
législatifs en identifiant des terrains d’entente; c) d’aider les pays membres à renforcer leurs capacités dans
différents domaines; d) de faciliter la création de partenariats entre les organisations gouvernementales et
les institutions de la société civile et de renforcer ceux qui existent déjà; e) de fournir desdonnées, des
informations et des statistiques fiables, harmonisées, comparables et à jour pour faciliter l’adoption de
décisions judicieuses et aider les États membres à comprendre et à adopter des normes statistiques acceptées
sur le plan international.
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Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,2 0,2
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 3,6
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,7 45,7
Appui aux programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,6 50,5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

141. Les ressources demandées font apparaître une augmentation de 242 100 dollars par rapport au montant révisé
des crédits ouverts pour1998-1999, imputable principalement au reclassement d’un poste P-3 à P-4, à la
fourniture d’un appui continu aux opérations du Système intégré de gestion; au recours à des services
contractuels pour assurer la sécurité des locaux de la CESAO et d’autres services à l’appui des travaux de
la Section des services généraux; au coût des services de consultants, aux frais de voyage et au coût des
fournitures et accessoires; cette augmentation est compensée en partie par des diminutions autitre des frais
généraux de fonctionnement et du mobilier et matériel.

Chapitre 21
Programme ordinaire de coopération technique

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42655,2 42 655,2 –
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – –

142. Le programme ordinaire de coopération technique de l’Organisation des Nations Unies complète l’assistance
offerte aux pays en développement dans le cadre d’autres programmes. Les procédures d’établissement du
programme ordinaire de coopération technique ont été fixées par l’Assemblée générale dans sa résolution
2514 (XXIV) du 29novembre1969.

143. Les grandes orientations et les directives relatives aux activités menées dans le cadre du programme ordinaire
de coopération technique sont énoncées dans le plan à moyen terme et dans le budget-programme de l’exercice
biennal, ainsi que dans les résolutions pertinentes de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social.
Les activités spécifiques menées au titre du programme ordinaire sont fonction des demandes reçues de pays
en développement.

144. Le programme, qui comporte des activités dans les domaines des droits de l’homme, de l’environnement et
du développement social, des établissements humains, de l’atténuation de la pauvreté, de l’énergie, du
développement économique, du commerce international et du financement du développement, de la population,
de l’administration, des finances publiques et du développement, de la prévention du crime et de la justice
pénale, du contrôle international des drogues, des statistiques, des transports et de l’atténuation des effets
des catastrophes et de l’aide humanitaire d’urgence, comprend les éléments suivants : a) des services
consultatifs sectoriels qui sont fournis, suivant le cas, par le Département des affaires économiques et sociales,
le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, le secrétariat de la CNUCED, le Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat), le Haut Commissariat aux droits de l’homme, le Centre
de prévention de la criminalité internationale et le Programme des Nations Unies pour le contrôle international
des drogues; et b) des services consultatifs régionaux et sous-régionaux qui sont fournis par les secrétariats
de la CEE, de la CEA, de la CEPALC, de la CESAO et de la CESAP.
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145. Les activités de coopération technique sont de trois types principaux : services consultatifs de courte durée,
projets sur le terrain et formation.

146. Pour l’exercice biennal 2000-2001, le montant estimatif des ressources nécessaires demeure inchangé par
rapport au montant approuvé pour1998-1999.

Chapitre 22
Droits de l’homme

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40832,6 42 369,3 1 536,7
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 148 7

147. Le programme 19 du plan à moyen terme – Droits de l’homme – est exécuté par le Haut Commissariat aux
droits de l’homme. Le Haut Commissaire a notamment pour mandat de jouer un rôle de chef de file dans le
domaine des droits de l’homme et de veiller à ce que les questions qui s’y rapportent figurent en bonne place
parmi les préoccupations internationales et nationales. En outre, le programme vise à améliorer le respect
des droits de l’homme à l’échelle nationale, à faire adopter une approche globale et intégrée de la promotion
et de la protection des droits de l’homme par les organismes des Nations Unies, à concevoir des méthodes
plus efficaces de prévention des violations des droits de l’homme et à supprimer les obstacles au plein exercice
des droits de l’homme, grâce à une coopération et une coordination plus étroites et au renforcement des
mécanismes des Nations Unies s’occupant des droits de l’homme.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,6 70,0
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,4 30,0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

148. Les objectifs du programme sont notamment l’adoption d’une stratégie multiforme concernant le droit au
développement, un renforcement sensible de l’appui apporté par les organes compétents des Nations Unies
à cette fin, et une plus grande reconnaissance des droits économiques, sociaux et culturels, au moyen
d’activités visant à protéger ces droits et à les intégrer dans les programmes des organismes internationaux
de développement et des institutions financières internationales. Le programme vise aussi à intégrer
pleinement les droits fondamentaux des femmes et des fillettes dans les activités de l’Organisation des Nations
Unies, à faire adopter des mesures plus efficaces visant à promouvoir l’égalité, la dignité et la tolérance, à
combattre le racisme et la xénophobie et à protéger les minorités, les populations autochtones, les travailleurs
migrants, les handicapés et autres groupes vulnérables.

149. Le programme a également pour objet de renforcer, par le biais de l’appui qu’elledonne aux institutions et
organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme, le rôle de l’Organisation des Nations
Unies en tant que seule instance mondiale dans laquelle sont débattues et réglées les questions relatives aux
droits de l’homme qui intéressent la communauté internationale, de veiller au bon fonctionnement du système
de suivi des traités et à son amélioration progressive, et d’apporter un appui aux procédures d’établissement
des faits.
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150. Un autre objectif du programme consiste à aider les États qui en font la demande à élaborer et à mettre en
oeuvre des plans d’action nationaux dans le domaine des droits de l’homme, en vue de renforcer les structures
nationales de nature à influer sur la démocratie et sur l’état de droit, de créer des institutions nationales, de
traduire dans les faits le droit au développement et les droits économiques, sociaux et culturels. Il est
également prévu de mettre en oeuvre des programmes efficaces d’éducation et d’information et de faire
davantage participer les organisations non gouvernementales, les organismes communautaires et la société
civile aux activités des Nations Unies en matière de droits de l’homme. Le programme comprend en outre
des activités et projets sur le terrain dans le domaine des droits de l’homme et l’appui à la mise en oeuvre
d’un système renforcé de procédures spéciales fondé sur l’harmonisation et la rationalisation des tâches.

151. Le programme comprend trois sous-programmes. Chacun d’entre eux porte sur un domaine de compétence
particulier et utilise des méthodes spécifiques, l’objectif étant d’éviter les doubles emplois et de mieux utiliser
les ressources disponibles, tout en assurant l’exécution de toutes les activités prescrites.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Organes directeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,9 11,7
Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,4 12,7
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71,8 70,1
Appui au programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,9 5,5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

152. Le renforcement du programme relatif aux droits de l’homme et sa pleine intégration dans la large gamme
d’activités de l’Organisation était l’un des objectifs de la réforme de l’ONU. La restructuration du secrétariat
des droits de l’homme a été opérée grâce à sa fusion en une seule entité, le Haut Commissariat des Nations
Unies aux droits de l’homme. La nouvelle structure et les nouvelles méthodes de travail du Haut Commissariat
renforcent la capacité de recherche et d’analyse, contribuent à améliorer la souplesse, à éviter les doubles
emplois, à accumuler des données d’expérience et à permettre une utilisation plus efficace des ressources
limitées aux fins de l’application de toutes les décisions des organes délibérants.

153. L’augmentation des ressources demandées pour l’exercice biennal 2000-2001 doit notamment permettre
de : a) créer sept nouveaux postes d’administrateur, qui se répartissent comme suit : 3 postes (1-P-5, 1 P-4
et 1 P-3) au titre du sous-programme 1 (Droits au développement, recherche et analyse); 2 postes P-3 autitre
du sous-programme 2 (Appui aux organes et organismes des droits de l’homme); 1 poste P-5 au titre du sous-
programme 3 (Services consultatifs, coopération technique, appui aux procédures d’établissement des faits
et aux activités hors siège dans le domaine des droits de l’homme) et 1 poste P-4 au bureau de New York
du Haut Commissariat aux droits de l’homme; et b) reclasser un poste d’agent des services généraux (autres
classes) à 1re classe. L’augmentation du pourcentage des ressources allouées à l’appui au programme résulte
essentiellement du transfert des responsabilités concernant le programme de publications et d’activités
similaires, qui intéresse l’ensemble du Haut Commissariat aux droits de l’homme, du sous-programme 1 et
du Bureau du Haut Commissaire (Direction exécutive et administration) à l’appui au programme.



Introduction

47

Chapitre 23
Opérations de protection et d’assistance aux réfugiés

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45051,0 45 051,0 –
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 220 –

154. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) est chargé du programme 21, Opérations
de protection et d’assistance en faveur des réfugiés, du plan à moyen terme. Les objectifs d’ensemble de ce
programme sont définis dans le Statut du HCR, qui a pour mission d’assurer la protection internationale des
réfugiés et de rechercher des solutions permanentes au problème qu’ils posent (résolution 428 (V) de
l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 1950). Pour ce qui est des activités d’assistance du HCR, les
dispositions fondamentales du Statut ont été élargies par l’Assemblée générale dans sa résolution 832 (XI)
en date du 21 octobre 1954 et, dans sa résolution 40/118 du 13 décembre1985, l’Assemblée générale a
demandé au Commissaire d’aider aussi les réfugiés de retour dans leur pays et de veiller à leur sécurité et
à leur bien-être.

155. À cette protection est étroitement liée l’aide humanitaire destinée aux populations qui relèvent du HCR. Dans
les situations d’urgence humanitaire complexes, le HCR participe à l’action humanitaire dirigée par le
Coordonnateur des secours d’urgence des Nations Unies, conformément à la résolution 46/182 de l’Assemblée
générale, en date du 19 décembre1991. En outre, à la demande expresse du Secrétaire général ou des organes
principaux des Nations Unies compétents, et avec l’assentiment de l’État concerné, le HCR offre une
assistance humanitaire et une protection aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (résolution
48/116 du 20 décembre1993).

156. D’ici à la fin de l’exercice biennal 2000-2001, les réalisations prévues du HCR seraient les suivantes :
élaboration de stratégies, en coopération avec les États et d’autres organisations, pour atténuer et prévenir
les causes des déplacements forcés de populations; accession d’un plus grand nombre d’États aux conventions
internationales et régionales, meilleure application des instruments relatifs aux droits des réfugiés;
renforcement des capacités de planification d’urgence et de préparation et de réaction aux situations d’urgence,
en coordination avec d’autres organisations, afin de permettre au HCR de réagir immédiatement et de façon
efficace aux déplacements forcés de populations; et renforcement des initiatives de développement, dans la
mesure du possible, lorsqu’il s’agit de fournir une assistance humanitaire dans un environnement
écologiquement fragile, en s’attachant en particulier aux besoins et capacités des réfugiés et à la situation
particulière des enfants réfugiés.

157. Selon l’article 20 du Statut du HCR, aucune dépense autre que les dépenses d’administration motivées par
le fonctionnement du Haut Commissariat n’est imputée au budget de l’ONU, et toutes les dépenses afférentes
aux activités du Haut Commissaire sont financées par des contributions volontaires.

158. Dans le courant de1999, le HCR compte redéfinir et reclasser ses postes afin d’établir une correspondance
avec les catégories utilisées par le PNUD, l’UNICEF et le FNUAP. Cenouveau classement, déjà approuvé
par le Comité exécutif du HCR et le Comité consultatif, aurait pour effet de créer trois catégories de postes
au HCR, à savoir programme, appui au programme et gestion et administration. En conséquence, les
ressources demandées demeurent au même niveau que celles approuvées pour 1998-1999 en attendant
l’achèvement de l’opération de classement de tous les postes. Le montant des ressources demandées au titre
du budget ordinaire représente environ 2,6 % de la totalité des ressources sur lesquelles le HCR compte au
cours de l’exercice biennal 2000-2001 et doit permettre de conserver 220 postes et de faire appel à du
personnel temporaire, de maintenir l’élément location et entretien des locaux occupés par le HCR à Genève
financé sur le budget ordinaire de l’ONU et d’acheter des fournitures et des accessoires.
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Chapitre 24
Réfugiés palestiniens

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21804,8 21 800,6 (4,2)
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 92 –

159. L’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient est
chargé du programme 22, Réfugiés palestiniens, du plan à moyen terme. Comme l’Assemblée générale l’a
décidé dans sa résolution 3331 B (XXIX) du 17 décembre1974, les émoluments du personnel international
au service de l’Office, qui auraient été autrement financés par des contributions volontaires, sont à imputer
au budget ordinaire pour la durée du mandat de l’Office. Le mandat actuel de l’Office expire en juin2002.

160. La stratégie générale de l’Office, au cours de l’exercice à venir, consistera à continuer de fournir l’assistance
qu’elle prête depuis une cinquantaine d’années jusqu’à ce qu’intervienne un règlement définitif du problème
des réfugiés palestiniens. Dans le cadre de cette assistance, l’Office dispense des services essentiels
d’enseignement, de santé et de secours, et des services sociaux aux réfugiés palestiniens qui remplissent les
conditions requises et se trouvent en Jordanie, au Liban, en République arabe syrienne ainsi qu’en Cisjordanie
et dans la bande de Gaza. Depuis la création de l’Autorité palestinienne, l’Office s’emploie à harmoniser
ses plans et services avec l’Autorité palestinienne en Cisjordanie et dans la bande de Gaza.

161. Le montant prévu correspond au maintien de 82 postes d’administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur
et de 10 postes d’agent des services généraux, ainsi qu’au coût du personnel temporaire financé sur le budget
ordinaire.

Chapitre 25
Assistance humanitaire

162. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires est chargé de l’exécution du programme de travail,
qui se fonde sur le programme 20 du plan à moyen terme pour la période 1998-2001. Les activités autitre
du programme de travail se répartissent entre les sous-programmes ci-après : analyse des politiques; situations
d’urgence complexes; prévention des catastrophes naturelles; secours en cas de catastrophe; et information
sur les situations d’urgence humanitaire.

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17583,2 19 284,7 1 701,5
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 54 4

163. Dans le cadre de l’exécution du programme de réformes que l’Assemblée générale a approuvé dans ses
résolutions 52/12 A du 12 novembre1997 et 52/12 B du 19 décembre1997, les fonctions du Bureau de la
coordination des affaires humanitaires ont été rationalisées de façon à ne retenir que trois fonctions
essentielles, à savoir : a) élaboration et coordination des politiques afin de permettre au Secrétaire général
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de s’assurer que toutes les questions humanitaires, y compris celles qui ne relèvent pas du mandat de l’une
ou l’autre organisation, soient prises en compte; b) activités de plaidoyer concernant les questions
humanitaires auprès des organes politiques, notamment le Conseil de sécurité; et c) coordination des
interventions en cas de situation d’urgence humanitaire. Le Conseil économique et social consacre également
dorénavant un débat aux affaires humanitaires afin de fournir des orientations en ce qui concerne des questions
humanitaires générales et assurer la coordination dans ce domaine.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56,9 56,6
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,1 43,4

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

164. Au cours de l’exercice biennal2000-2001, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires s’attachera
à promouvoir et à coordonner plus avant l’élaboration d’une politique commune en matière de questions
humanitaires; à améliorer la gestion et la mise en oeuvre des activités de coordination opérationnelles et
stratégiques grâce à l’élaboration d’instruments pratiques pour la coordination sur le terrain et au siège en
tenant compte des enseignements tirés de l’expérience et des études consacrées au respect de l’obligation
redditionnelle. Des aspects importants de l’action du Département concernent la nécessité de susciter une
meilleure prise de conscience des problèmes et de renforcer l’application des principes humanitaires et du
droit international humanitaire dans le cadre de l’action de l’ONU et de ses États Membres, des acteurs de
la société civile et des autres partenaires humanitaires et autres intéressés. À cette fin, le Bureau continuera
de renforcer les mécanismes sur lesquels s’appuie son effort de coordination – le Comité permanent
interorganisations dont il est le chef de file, le Fonds central autorenouvelable des secours d’urgence qu’il
administre et le système des appels globaux.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,9 13,9
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,8 63,9
Appui au programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,3 22,2

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

165. Les ressources demandées dans le projet de budget-programme pour l’exercice biennal2000-2001 sont en
augmentation de 1 701 500 dollars, soit 9,6 %, par rapport au montant révisé des crédits ouverts pour1998-
1999. Les ressources supplémentaires doivent notamment permettre de créer quatrenouveaux postes
d’administrateur (1 P-5, 1 P-4 et 2 P-3) afin d’améliorer l’équilibre entre les postes inscrits au budget
ordinaire et ceux financés à l’aide de fonds extrabudgétaires et comprennent un montant de 787 000 dollars
pour des dépenses autres que celles afférentes à des postes. L’augmentation des ressources demandées pour
des dépenses autres que les postes se répartit comme suit : a) 213 400 dollars pour les autres dépenses de
personnel, de manière àdonner plus de souplesse au Bureau lorsqu’il doit compléter les effectifs existants
en cas de situation d’urgence critique; b) 90 100 dollars pour des services de consultants spécialisés, afin
de permettre au Bureau de résoudre les problèmes des personnes déplacées dans une optique globale;
c) 55 100 dollars au titre des frais de voyage à l’occasion de missions de secours et de consultation; d) 204 300
dollars au titre des services contractuels, essentiellement pour maintenir le site Internet consacré aux secours
d’urgence et le développer, afin d’améliorer les services de communication directe et les liaisons avec le
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terrain; e) 237 600 dollars au titre des frais généraux de fonctionnement pour faire face à l’augmentation du
coût des communications; pour couvrir les dépenses de représentation, les fournitures et accessoires, et l’achat
de trois téléphones satellites qui seront utilisés à l’occasion de missions; et f) 300 000 dollars afin de pouvoir
relever le montant des subventions de l’ONU de 1 200 000 à 1 500 000 dollars de façon à lui permettre
d’atteindre les populations touchées qui seraient autrement laissées pour compte, les ressources disponibles
au niveau national étant insuffisantes. En outre, cinq postes d’administrateur ont été transférés vers d’autres
secteurs clefs du Bureau en vue de renforcer et d’améliorer le rôle de l’ONU en matière de coordination des
interventions internationales en cas de catastrophe naturelle et autre situation d’urgence.

Chapitre 26
Information

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135574,0 137 583,0 2 009,0
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 730 730 –

166. Le Département de l’information est responsable du programme 23, Information, du plan à moyen terme.
En tant que service centralisant les activités d’information de l’ONU, le Département continue de faire des
efforts concertés pour améliorer l’image de marque de l’Organisation et faire mieux connaître son action parmi
les populations du monde, en exécutant le programme d’activité décidé par l’Assemblée générale, compte
tenu des buts et objectifs inscrits dans la Charte des Nations Unies et des domaines prioritaires définis par
l’Assemblée.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71,7 70,7
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,3 29,3

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

167. Le programme de travail prioritaire pour l’exercice biennal 2000-2001 vise à formuler une approche
stratégique et coordonnée afin que les activités d’information et de communication du système des Nations
Unies aient une portée véritablement mondiale, de faire connaître l’importance que revêt une Organisation
des Nations Unies revitalisée capable de répondre à l’évolution constante et rapide des défis et d’aider à définir
les actions à mener au niveau mondial à l’occasion du nouveau millénaire, en particulier dans des domaines
tels que la paix et la sécurité, le désarmement, la question de Palestine, l’autodétermination et la décolonisa-
tion, le développement économique et social et les droits de l’homme.
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Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,5 3,5
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92,5 92,6
Appui au programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,0 3,9

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

168. Les ressources proposées traduisent une augmentation nette de 1,4 %, essentiellement en raison des besoins
découlant des réunions et conférences spéciales prévues pour 2000-2001. Le nombre total de postes demeure
inchangé, mais il est cependant proposé de reclasser à D-1 le poste P-5 de chef du Bureau du Secrétaire
général adjoint et Assistant spécial du Secrétaire général adjoint.

Chapitre 27
Gestion et services centraux d’appui

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 446297,8 442 115,6 (4 182,2)
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 505 1 522 17

169. Le Département de la gestion est chargé de l’exécution du programme 24, Gestion et services centraux
d’appui, du plan à moyen terme révisé. Il comprend le Bureau du Secrétaire général adjoint, le Bureau de
la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, le Bureau de la gestion des ressources
humaines, le Bureau des services centraux d’appui ainsi que les services administratifs de Genève, Vienne
et Nairobi.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,4 49,8
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,6 50,2

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

170. Le Bureau du Secrétaire général adjoint à la gestion fournit une direction d’ensemble au Département de la
gestion qu’il supervise, et facilite l’administration de la justice; il fournit en outre des services de gestion
et des services de gestion financière au Secrétariat. Dans le cadre du programme de réformes du Secrétaire
général, un bureau de la politique de gestion a été créé pendant l’exercice biennal1998-1999 afin d’apporter
un soutien à l’équipe stratégique chargée de la politique de gestion. Il cherche à promouvoir la culture de
la transparence et de la responsabilité dans les relations avec les États Membres grâce à l’institution d’un
système de rapports périodiques efficace pour chacun des programmes; à faire en sorte que soient mises en
place des politiques de gestion qui correspondent aux meilleures pratiques en la matière, et à établir une
approche intégrée pour la mise en oeuvre des propositions du Secrétaire général visant à accroître l’efficacité
tout en réduisant les coûts dans l’ensemble de l’Organisation.
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171. Pour ce qui est du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, son principal
objectif pendant l’exercice biennal sera d’améliorer encore davantage l’exactitude de la comptabilité et des
données budgétaires en procédant à un examen plus systématique des engagements non réglés, en renforçant
le contrôle des dépenses ainsi que la capacité d’établissement de rapports du SIG et en réduisant les arriérés
en ce qui concerne les bordereaux interservices et les sommes à recevoir.

172. Le montant global proposéaccuse une augmentation nette de 638 200 dollars due essentiellement aux
ressources supplémentaires nécessaires au titre du personnel temporaire (autre que celui affecté aux réunions)
pour la maintenance et le fonctionnement des modules 3 et 4 du SIG et l’accomplissement des tâches liées
à l’élaboration du répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies; l’augmentation au titre
du personnel temporaire est en partie compensée par une diminution des ressources nécessaires au titre des
frais généraux de fonctionnement ainsi que du mobilier et du matériel. En ce qui concerne le SIG, on se
souviendra que huit postes du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité
avaient été abolis dans les budgets des exercices biennaux1996-1997 et 1998-1999 en prévision de la mise
en place des modules du SIG, et que deux postes avaient été transférés à la structure centrale de maintenance
du SIG dans le budget de l’exercice biennal1998-1999. Sur la base de l’expérience dont on dispose à ce jour
concernant le module 3 et compte tenu de l’entrée en service prochaine du module 4 consacré aux états de
paie, on a estimé qu’il faudrait, pour l’exercice biennal 2000-2001 et par la suite, quatre postes [1 P-5, 1
P-4, 1 P-3 et 1 poste d’agent des services généraux (autres classes)] afin que le Bureau puisse remplir ses
fonctions de maintenance. Toutefois, tant qu’on n’aura pas une meilleure idée des ressources nécessaires
à long terme pour assurer la maintenance et le fonctionnement du SIG, il est proposé, dans un premier temps,
de financer ces postes par prélèvement sur les crédits inscrits au budget ordinaire au titre du personnel
temporaire (autre que celui affecté aux réunions).

173. Le Bureau de la gestion des ressources humaines est chargé de l’application du programme de réforme de
la gestion des ressources humaines de l’Organisation, annoncé par le Secrétaire général en1998.
Conformément à ce programme, le Bureau délègue des fonctions administratives aux chefs des départements
et des bureaux afin de pouvoir mieux se consacrer à la planification des ressources humaines, aux systèmes
intégrés de gestion des ressources humaines, à l’organisation des carrières et à la fourniture d’avis et de
conseils; il surveille en outre comment les responsables du Secrétariat auxquels des pouvoirs ont été délégués
s’acquittent de ces nouvelles fonctions. Compte tenu des objectifs exposés ci-dessus, pendant l’exercice
biennal 2000-2001, le Bureau de la gestion des ressources humaines s’attachera à : a) mettre progressivement
en oeuvre un programme de formation et de perfectionnement du personnel, et notamment assurer la
coordination des activités de formation et d’apprentissage dans l’ensemble de l’Organisation; b) concentrer
ses ressources dans des domaines donnés afin de gérer le processus de délégation de pouvoirs et les systèmes
de contrôle et de reddition de compte; mettre à profit les avantages particuliers offerts par le système de gestion
intégré; et c) contribuer au processus de consultation à l’échelle de l’Organisation entre le personnel et
l’Administration. Les activités de formation et de perfectionnement du personnel à l’échelle de l’Organisation
recevront une attention prioritaire et les ressources qui y seront consacrées connaîtront une augmentation
correspondante.

174. Le montant total proposéaccuse une augmentation nette de 1 635 600 dollars due à l’accroissement
considérable des ressources devant être consacrées à la formation ainsi qu’à la nécessité d’un personnel
temporaire (autre que celui affecté aux réunions) plus nombreux pour assurer la maintenance et le
fonctionnement des modules 1 et 2 du SIG (674 000 dollars) et pour des tâches liées à l’élaboration du
Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies. Compte tenu de l’expérience acquise
à ce jour pour ce qui est des modules 1 et 2, on estime qu’il faudra, pour l’exercice biennal2000-2001,
huit postes [1 P-3, 2 P-2/1 et 5 postes d’agent des services généraux (2 postes de 1re classe et 3 postes
d’autres classes)] pour les fonctions de maintenance revenant au Bureau de la gestion des ressources humaines.
Tant qu’on aura pas une idée plus claire des besoins à long terme, il est proposé d’inscrire ces postes à la
rubriquePersonnel temporaire (autre que celui affecté aux réunions)�.
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175. Le Bureau des services centraux d’appui est chargé d’assurer, en tempsvoulu et avec un bon rapport qualité-
coût, des services de grande qualité (sécurité et sûreté, gestion intégrée et technologie de l’information,
passation de marchés, voyages et transports, gestion des installations et des archives) pour les programmes
de fond de l’Organisation, notamment ceux ayant trait au maintien de la paix, aux opérations humanitaires
et autres opérations sur le terrain, ainsi qu’aux services de conférence et autres services communs.

176. Pendant l’exercice biennal2000-2001, la priorité continuera d’être accordée au renforcement des capacités
dans le domaine des technologies de l’information. Maintenant que le SIG a été mis au point et qu’il commence
à fonctionner, il est proposé de convertir 29 postes, qui pendant la mise en place du système étaient financés
par les fonds prévus pour le personnel temporaire (autre que celui affecté aux réunions), en postes inscrits
au budget ordinaire de l’exercice biennal2000-2001 autitre de ce sous-programme. Au total, le montant
proposé reflète une diminution des prix de 5,6 millions de dollars par rapport à l’ouverture de crédit révisée.
Cette diminution résulte principalement de l’application de mesures d’économie prises dans la gestion des
installations et de la réduction des ressources nécessaires pour le SIG maintenant qu’il est sur le point d’entrer
dans la phase opérationnelle.

177. À l’Office des Nations Unies à Genève, la Division de l’administration continuera de fournir des services
généraux et plus spécialisés (budget, ressources humaines, finances et gestion) à l’ONU et aux autres unités
administratives relevant de ses compétences. Elle fournira également l’appui administratif et les services
généraux nécessaires aux réunions des Nations Unies qui se tiennent à Genève, et aussi aux institutions
spécialisées, sous le couvert d’arrangements ad hoc ou permanents conclus entre l’ONU et ces institutions.

178. En2000-2001, l’attention continuera d’être axée sur la rationalisation et l’intégration des procédures et des
fonctions, l’automatisation accrue des opérations courantes, la recherche des meilleurs services de
télécommunication offerts sur le marché déréglementé et la mise à profit des progrès techniques permettant
la diffusion des conférences et l’interprétation à distance. Avec la mise en service des modules 3 et 4 du SIG
prévue pour l’année 2000, on s’attend à une modification considérable des méthodes de travail dans le
domaine financier, en particulier pour ce qui est de la conversion des données obtenues avec l’ancien système,
ainsi que dans ceux de la formation, des essais, et de l’entrée de données qui n’étaient pas nécessaires jusque-
là.

179. Le montant demandé tient compte du fait qu’il est proposé de supprimer neuf postes [1 P-2/1 et 8 postes
d’agent des services généraux (autres classes)] en raison de l’automatisation accrue des opérations et de la
rationalisation des procédures ainsi que des délégations de pouvoirs de plus en plus nombreuses opérées dans
le domaine de la gestion du personnel au profit des directeurs de programme des départements ou bureaux,
et de reclasser, à la Section des services électroniques, un poste P-3 à P-4, poste dont le titulaire assurera
la supervision des services aux clients. Des augmentations ont en outre été prévues au titre du personnel
temporaire (autre que celui affecté aux réunions) pour la maintenance et le fonctionnement du SIG lorsque
les modules 3 et 4 seront opérationnels, des services contractuels de formation et du mobilier et du matériel.

180. À l’Office des Nations Unies à Vienne, la Division des services administratifs et des services communs
continuera à fournir aux services du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et aux autres
organisations internationales ayant des bureaux au Centre international de Vienne des services d’appui
généraux et des services plus spécialisés (personnel, finances, technologie de l’information et sécurité). En
outre, la Division coordonne et contrôle les services fournis à l’ONU par d’autres organisations, à savoir
des services de gestion des bâtiments, des services médicaux, des services d’imprimerie et des services de
bibliothèque. Depuis 1998, elle fournit aussi certains services au Secrétariat technique provisoire de
l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires.

181. Le montant prévu tient compte des propositions tendant à reclasser un poste P-3 à P-4 pour le Chef du Groupe
de l’administration du personnel, un poste P-4 à P-5 pour le Chef de la Section de la technologie de
l’information et un poste d’agent des services généraux (autres classes) en un poste de première classe qui
irait à un agent de supervision du personnel d’assistance. Il tient en outre compte des augmentations au titre
du personnel temporaire (autre que celui affecté aux réunions) nécessaire pour assurer les services de
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maintenance et d’appui dont aura besoin le SIG une fois qu’il sera pleinement opérationnel; et des diminutions
au titre des frais généraux de fonctionnement et des subventions et contributions. Les modules 3 et 4 du SIG
devraient entrer en service pendant l’exercice biennal, ce qui permettra de ne plus être tributaire de
l’ordinateur central ni des applications fournies par l’ONUDI.

182. La Division des services d’administration à Nairobi comprend le Bureau du Chef de l’administration, le
Service de gestion des ressources financières, le Service de gestion des ressources humaines, les Services
d’appui, le Service de la technologie de l’information, le Service de la sécurité et de la sûreté et les Services
de conférence.

183. L’Office des Nations Unies à Nairobi a été créé le 1er janvier 1996 pour succéder à la Division de
l’administration du PNUE et à celle d’Habitat ainsi qu’aux Services communs des Nations Unies à Nairobi.

184. Pendant l’exercice biennal 1998-1999, la Division des services d’administration a été encore restructurée
afin d’améliorer ses opérations. À sa cinquième session extraordinaire, tenue en mai 1998, le Conseil
d’administration du PNUE a décidé de terminer la fusion des services d’administration du PNUE et de l’Office
des Nations Unies à Nairobi et de rationaliser ces services conformément aux propositions initiales figurant
dans le rapport du Secrétaire général à l’Assemblée générale à sa quarante-neuvième session (A/49/336).
Cette fusion a été opérée le 1er juillet1998. Denouvelles fusions avec les services d’Habitat sont actuellement
à l’étude et devraient être achevées d’ici à la fin de l’année 1999.

185. Les activités du PNUE et d’Habitat sont financées pour la plus grande part par des fonds extrabudgétaires.
Le PNUE et Habitat remboursent l’Office des Nations Unies à Nairobi pour les services d’administration
fournis à l’appui de leurs activités extrabudgétaires. La majeure partie des services d’administration à Nairobi
sont donc financés par des fonds extrabudgétaires, contrairement à ce qui se passe à Genève et à Vienne, où
ils sont essentiellement imputés sur le budget ordinaire. L’Assemblée générale, dans sa résolution 52/220
du 22 décembre 1997, a prié le Secrétaire général d’aligner les arrangements financiers de l’Office des
Nations Unies à Nairobi sur ceux des autres bureaux administratifs analogues de l’Organisation. En réponse
à cette demande et afin d’alléger le poids que représentent les dépenses d’administration pour les programmes
du PNUE et d’Habitat, le Secrétaire général s’est engagé à accroître progressivement la part du budget de
l’Office des Nations Unies à Nairobi prise en charge par le budget ordinaire, engagement dont il a été tenu
compte pour l’établissement des prévisions de dépenses.

186. Les propositions au titre du chapitre 27G représentent donc une augmentation de l’élément à imputer sur
le budget ordinaire de 1,8 million de dollars, soit 15,1 % par rapport aux crédits actuels. Parmi ces
propositions, on peut citer la création de quatre postes supplémentaires qui seraient inscrits au budget
ordinaire et dont les titulaires s’acquitteraient de tâches précédemment effectuées par du personnel rémunéré
au moyen de fonds extrabudgétaires. Deux de ces postes (1 P-5 et 1 P-3) seraient transférés au Service de
la gestion des ressources financières et leurs titulaires assumeraient des responsabilités en matière
d’administration financière des activités inscrites au budget ordinaire et de celles financées par des fonds
extrabudgétaires, y compris certaines responsabilités qui étaient précédemment exercées au PNUE. Les deux
autres postes (1 P-4 et 1 P-3) seraient transférés au Service de la gestion des ressources humaines et leurs
titulaires s’occuperaient de l’administration du personnel de l’Office des Nations Unies à Nairobi, du PNUE
et d’Habitat, y compris le personnel rémunéré au moyen de fonds extrabudgétaires.
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Chapitre 28
Services de contrôle interne

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17941,5 18 885,0 943,5
Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 87 5

187. Le Bureau des services de contrôle interne est chargé de l’exécution du programme 25, Contrôle interne,
du plan à moyen terme. Il évalue la pertinence et l’efficacité des activités de l’Organisation et aide les
départements et les bureaux à pratiquer l’autoévaluation et le contrôle des résultats; il mène des opérations
d’audit dans divers domaines (finances, respect des règles et règlements et application de ses recommanda-
tions, technologie de l’information et gestion); supervise le système de contrôle interne de l’Organisation;
et effectue des enquêtes pour déterminer si les ressources et le personnel de l’Organisation sont utilisés comme
il convient.

Répartition des ressources, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89,1 89,5
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,9 10,5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

188. Pendant l’exercice biennal, les produits du Bureau seront les suivants : a) rapport analytique et récapitulatif
annuel sur les activités du Bureau et rapports ad hoc, visites périodiques d’inspection et de contrôle de
l’application des recommandations du Bureau dans les bureaux hors Siège, et rapports semestriels sur
l’application des recommandations du Bureau; b) quatre évaluations approfondies, quatre examens triennaux
de l’application des recommandations formulées à l’issue des évaluations et approuvées par l’Assemblée
générale, quatre rapports intérimaires sur la suite donnée par les départements et bureaux aux recommanda-
tions approuvées, réponses à des questions, ateliers de formation et publication de manuels et bulletins
périodiques pour aider les départements et bureaux à pratiquer l’autoévaluation; c) cent quatre-vingt-quinze
rapports de vérification sur les activités de l’Organisation portant sur un ou plusieurs systèmes organiques,
administratifs et financiers et des contrôles internes connexes en vue de la formulation de recommandations
sur la restructuration, la modification des règlements ou des politiques, les possibilités d’économies, la
rationalisation des procédures et l’utilisation intégrée des techniques; d) trois contrôles périodiques de
l’exécution des programmes, quatre inspections et quatre examens faisant suite à des examens antérieurs,
et formation et fourniture de directives pour aider les directeurs de programme à renforcer leurs capacités
de contrôle; et e) nouvelle réduction de l’arriéré en ce qui concerne les enquêtes sur des faits survenus entre
1994 et1999 (vols, détournements de fonds, corruption et autres types de faute lourde, gaspillage de
ressources, abus de pouvoir et mauvaise gestion), amélioration des rapports confidentiels, et recommandation
de mesures destinées à prévenir de telles violations.

189. Pendant l’exercice biennal, le Bureau supervisera l’activité de tous les services de contrôle afin que ceux-ci
mènent une action cohérente et qu’aucun des domaines prioritaires indiqués dans le plan à moyen terme et
dans le programme de réformes du Secrétaire général (A/51/950/Add.1 à 7) n’échappe au contrôle. Il
continuera de s’efforcer à développer les liens avec les fonds et programmes opérationnels. L’accent
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demeurera placé sur l’autocontrôle et l’autoévaluation de la part des directeurs de programme, sous la
direction du Bureau.

Répartition des ressources, par grande rubrique, en pourcentage

1998-1999 2000-2001

Direction exécutive et administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,9 14,0
Programme de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,1 86,0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0

190. On prévoit une augmentation des ressources nécessaires au titre des frais de voyage et des consultants. De
la sorte, les audits pourront être effectués tous les trois ou quatre ans, conformément aux normes généralement
acceptées. Ce cycle sera complété par des vérifications systématiques de l’application des recommandations
du Bureau.

191. Le tableau d’effectifs proposé comprend, par rapport à celui de l’exercice biennal précédent, les modifications
ci-après : adjonction d’un poste P-5 pour un responsable de la planification et du suivi et d’un poste d’agent
des services généraux pour un assistant administratif, et reclassement du poste d’assistant spécial de P-5 à
D-1 au Bureau du Secrétaire général adjoint; et adjonction de deux postes de vérificateur (1 à la classe P-4
à New York et 1 à la classe P-3 à Nairobi) et d’un poste d’agent des services généraux à la Division de l’audit
et des conseils de gestion pour un vérificateur assistant. Grâce à ces modifications, le Bureau devrait disposer
des effectifs voulus pour s’acquitter de ses fonctions de contrôle.

Chapitre 29
Activités administratives financées en commun

Évolution générale des ressources

1998-1999 2000-2001 Augmentation
(diminution)

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5824,2 8 173,6 2 349,4

192. Les montants prévus à ce chapitre correspondent à la part incombant à l’ONU du budget de la Commission
de la fonction publique internationale et du Corps commun d’inspection, ainsi que du budget interinstitutions
des secrétariats des organes subsidiaires du Comité administratif de coordination, à savoir le Comité
consultatif pour les questions administratives, le Comité consultatif pour les questions relatives aux
programmes et aux opérations et le Comité pour la coordination des systèmes d’information.

193. Le coût des activités financées en commun est réparti selon des formules convenues entre les institutions
participantes. Les prévisions sont exprimées en chiffres nets et représentent la part du total des dépenses
imputables à ces organes qui doit être prise en charge par l’ONU. Le budget intégral pour ces activités est
néanmoins toujours présenté à l’Assemblée générale pour examen et approbation, mais les montants demandés
pour l’exercice biennal 2000-2001 ne représentent que la part des dépenses incombant à l’ONU. Les montants
proposés à ce chapitre accusent une augmentation de 2 349 400 dollars par rapport aux créditsouverts pour
l’exercice biennal 1998-1999. Cette augmentation s’explique par le fait que, contrairement à ce qui fut le
cas pour les exercices biennaux 1996-1997 et 1998-1999, seront incluses dans la part du budget de ces cinq
organes prise en charge par l’ONU les dépenses correspondant au HCR et à l’UNRWA. En effet, l’ONU
représente ces deux programmes au Comité administratif de coordination et dans ses organes subsidiaire,
et elle en assume la responsabilité financière vis-à-vis de ces organes financés conjointement.
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194. Sur le montant total prévu, 4 277 700 dollars sont pour la Commission de la fonction publique internationale,
2 657 800 dollars pour le Corps commun d’inspection, 502 600 dollars pour le Comité consultatif pour les
questions administratives, 458 300 dollars pour le Comité pour la coordination des systèmes d’information
et 277 200 dollars pour le Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes et aux opérations.

Chapitre 30
Dépenses spéciales

Évolution générale des ressources

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52684,3 49 619,8 (3 064,5)

195. Les ressources demandées au chapitre 30 doivent couvrir certaines dépenses liées à l’assurance maladie après
la cessation de service, aux indemnisations, aux assurances générales, aux frais bancaires, aux mesures de
sécurité interorganisations et aux pensions de retraite des anciens secrétaires généraux. Les coûts de
l’assurance maladie ayant été stables en 1997 et 1998, la croissance du programme d’assurance maladie après
la cessation de service s’est ralentie.

Chapitre 31
Travaux de construction, transformation et amélioration des locaux
et gros travaux d’entretien

Évolution générale des ressources et des effectifs

1998-1999 2000-2001 (diminution)
Augmentation

Ressources (en milliers de dollars des États-Unis). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34173,1 43 127,6 8 954,5

196. Les crédits demandés à ce chapitre concernent les travaux de transformation, d’amélioration et d’entretien
des locaux de l’Organisation au Siège ainsi que dans six bureaux hors Siège. Comme pendant l’exercice
biennal précédent, l’accent sera plus fortement mis par tous les bureaux sur un programme de gros travaux
d’entretien des locaux de l’Organisation, nécessaires en raison des problèmes qui se posent au niveau de la
santé et de la sécurité et à cause de la détérioration progressive des bâtiments. Les bâtiments du Siège de
l’ONU ont plus de 50 ans et ils nécessitent plus de travaux pour empêcher l’obsolescence structurelle,
fonctionnelle et technique. En outre, il faut apporter des modifications aux bâtiments afin d’installer le matériel
spécialisé rendu nécessaire par les nouvelles technologies de communication, la bureautique et la gestion
de l’information.

197. L’accroissement des ressources demandées pour l’exercice2000-2001 tient au fait qu’en raison de la crise
financière pendant les exercices biennaux précédents, les crédits affectés aux programmes d’entretien préventif
et de réparation ont été particulièrement bas et les dépenses relevant de ce chapitre ont été considérablement
réduites, la priorité ayant été donnée aux activités de fond. Les travaux d’entretien préventif ayant été reportés
plusieurs fois, il a fini par y avoir des pannes et une bonne partie des crédits ouverts pour l’entretien de routine,
déjà fortement amputés, a dû être consacrée à des réparations d’urgence imprévues.
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198. Dans le cas du Siège, le Bureau des services centraux d’appui a mis en place les premières étapes d’un long
plan-cadre d’équipement. Le plan couvre les six bâtiments du Siège (l’aile de la pelouse nord, le bâtiment
du Secrétariat, le bâtiment des conférences, le bâtiment de l’Assemblée générale, l’annexe sud et la
Bibliothèque Dag Hammarskjöld) ainsi que le bâtiment de l’UNITAR. Tous les bâtiments ont été inspectés
afin de déterminer leur condition actuelle, la durée de vie attendue, et la conformité avec les normes de sécurité
et les normes actuelles dans l’industrie du bâtiment. Une bonne partie des bâtiments étaient en excellence
condition en raison des programmes d’entretien sérieux effectués les premières années et de la très bonne
qualité des matériaux utilisés au départ. Dans d’autres domaines, toutefois, la durée de vie utile est largement
dépassée et l’on doit s’attendre à ce que le nombre de pannes imprévues continue d’augmenter considérable-
ment, ce qui exclut toute amélioration à l’avenir. À ce stade, les montants demandés à ce chapitre pour le
Siège ne comprennent pas les crédits nécessaires pour les travaux devant s’insérer dans le plan-cadre.


